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CETTE BROCHURE 
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AUX HONORABLES DÉPUTÉS 

D B 
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DE QUÉBEC 



AVANT-PROPOS 

Le mercredi, 29 janvier 1919, M. T.-D. Bouchard, 
député de Saint-Hyacinthe, à l'occasion d'un débat 
sur l'instruction obligatoire, porta, de son siège de 
député, de très graves accusations contre l'Inspecteur 
général des Écoles catholiques de la province de Québec. 
Le député de Saint-Hyacinthe n'avait été provoqué en 
aucune façon et ses accusations ne furent qu'un tissus 
de suppositions gratuites, injustes et, dans un cas, parti­
culièrement infamantes. 

Grâce à l'esprit de loyauté du Premier Ministre, 
du Chef de l'Opposition et de toute la Chambre, le 
débat sur l'instruction obligatoire fut ajourné, afin de 
permettre à l'Inspecteur général de produire sa défense. 

Le mercredi, 12 février, dans la salle des Promotions 
de l'Université Laval, l'Inspecteur général répondit 
au député de Saint-Hyacinthe en présence d'un audi­
toire nombreux et distingué. 
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Au premier rang de l'auditoire on remarquait S. G. 
Mgr P.-E. Roy, archevêque de Séleucie, Mgr François 
Pelletier, recteur de l'Université Laval, Sir Lomer 
Gouin, premier ministre de la province de Québec, 
l'honorable J.-L. Décarie, secrétaire de la Province, 
nombre de députés à l'Assemblée législative et de 
conseillers législatifs, et plusieurs juges, officiers, etc. 
Les dames remplissaient les galeries. 

La réponse de l'Inspecteur général fut complète, 
victorieuse. C'est un document qui mérite d'être 
conservé : voilà pourquoi, répondant à de nombreuses 
demandes et avec l'assentiment de l'auteur, nous avons 
jugé utile de mettre en brochure la réponse si digne, en 
même temps que si énergique, de M. Magnan à M. 
Bouchard. Dans cette réponse, il y a plus qu'une 
question d'intérêt personnel : il y a une véritable 
question d'intérêt public. 

Québec, février 1919. 
LES ÉDITEURS 



A PROPOS 
D'INSTRUCTION OBLIGATOIRE 

R É P O N S E D E M C.-J. M A G N A N 

AU DISCOURS DE M . Ï . - D . B O U C H A R D , DÉPUTÉ 

DE SAINT-HYACINTHE 

MONSEIGNEUR L'ARCHEVÊQUE, (1) 

MONSEIGNEUR LE RECTEUR, (2) 

M. LE PREMIER MINISTRE(3) ET SES HONORABLES COLLÈ­
GUES, MONSIEUR LE CHEF DE L'OPPOSITION(4), M E S ­
SIEURS LES CONSEILLERS LÉGISLATIFS, MESSIEURS 
LES DÉPUTÉS, 

MESDAMES ET MESSIEURS, 

Mes premières paroles, ce soir, seront des paroles de 
gratitude envers l'honorable Premier Ministre et ses dis­
tingués collègues, l'honorable Chef de l'Opposition et 
Messieurs les députés de l'Assemblée législative, qui m'ont 
si loyalement accordé le précieux privilège de me défendre 
avan t la reprise du débat sur l'instruction obligatoire ; 
je remercie ces honorables personnages d'être venus à 
cette réunion en aussi grand nombre. Reconnaissance 
aussi aux honorables membres du Conseil législatif d'avoir 
répondu à mon appel. Grati tude toute spéciale au député 
de Québec-Centre qui, immédiatement après le discours du 
député de Saint-Hyacinthe, réclama pour moi le droit de 
me défendre. 

(1) S. G. Mgr P.-E. Roy, archevêque de Séleucle. 
(2) Mgr F. Pelletier, P.A., recteur de l'Université Laval. 
(3) Sir Lomer Gouin, premier ministre de la province de Québec. 
(4) M. Arthur Sauvé, député des Deux-Montagnes. 



Merci à Monse igneur le R e c t e u r de l 'Un ive r s i t é L a v a ï 
(jour l 'hospi ta l i té si cordiale de ce t t e salle des P r o m o t i o n s 
•dont la majes té t ou t à la fois sévère e t gracieuse e x p r i m e en 
une formule matériel le sais issante le pr inc ipe r ig ide du vra i 

la not ion c h a r m a n t e du beau . 
Merci aussi à vous, M e s d a m e s e t Mess ieurs , d ' ê t r e v e n u s 

si nombreux à cet te d é m o n s t r a t i o n . C e t t e m a n i f e s t a t i o n 
de s y m p a t h i e de la p a r t de l 'élite d e Québec , chère c i t é his­
torique que j ' a i le b o n h e u r d ' hab i t e r depuis t r en te - s ix ans , 
me touche au plus profond de l ' âme. 

A vous . Messieurs les journa l i s tes , u n r e m e r c i e m e n t t o u t 
spécial. Vous ave/, tous é té témoins de mon h u m i l i a t i o n 
«levant la Chambre , il y a jus te qu inze jours a u j o u r d ' h u i . 
E t après le discours du d é p u t é de S a i n t - H y a c i n t h e qu i créa 
une si déplorable impression sur la d é p u t a t i o n , ce s o n t vos 
mains généreuses qui se t end i r en t les premières v e r s moi , 
en cet te heure pénible, où mes meil leurs amis n ' o s a i e n t m e 
regarder de cra inte de m'humi l ie r d a v a n t a g e ; c ' e s t g r â c e à 
vous si, dès le lendemain, presque t o u s les j o u r n a u x p u b l i ­
aient m a première p ro t e s t a t i on à cô té m ê m e de l a h a r a n g u e 
où j ' é t a i s diffamé. T o u s , u n a n i m e m e n t , f rançais c o m m e 
anglais, cathol iques ou p r o t e s t a n t s , vous m ' a v e z acco rdé 
avec u n e probi té professionnelle qui vous hono re le d ro i t 
à nie défendre e t à r evend iquer m o n h o n n e u r . Vos n o m s 
sont gravés pour toujours dans m o n c œ u r e t m a r econna i s ­
sance vous est acquise p o u r j amais . 

Monseigneur le R e c t e u r e t M e s d a m e s , si au cours des 
remarques qui von t suivre vous e n t e n d e z parfois c rép i t e r 
1 epi thè te sévère ou c laquer le fouet vengeur , n e soyez pas 
é tonnés , c 'est la just ice qui passera. L a noble l a n g u e fran­
çaise créée pour r épand re la vér i té à t r ave r s le m o n d e et 
confondre le crime, voilà m o n a r m e d e c o m b a t , c ' es t la 
franche épée des cheval iers d 'autrefois ; je laisse le poi­
gnard empoisonné a u sicaire qui f rappe sa v i c t i m e ap rè s 
l 'avoir liée e t bâi l lonnée. 

0 pe t i t e école p r imai re de m o n vil lage na t a l , ô m e s chers 
maî t res d 'autrefois , merci de m ' avo i r enseigné si b i e n la 



langue de mes aïeux, sans que l'on songeât alors à la coer­
cition scolaire, merci, vous dis-je, de m'avoir fourni cette 
arme précieuse qui me permet aujourd'hui, au jour le plus 
solennel de ma vie, de défendre mon honneur et de venger 
la justice outragée. 

Mesdames et messieurs, vous qui n'avez pas entendu le 
discours du député de Saint-Hyacinthe serez surpris, peut-
être, de l 'importance accordée à cet incident. MM. les 
députés le sont moins, car ils ont assisté à l'infamante 
charge dont j ' a i été l'objet. Quelques personnes mal infor­
mées ont pu se dire : " M. Magnan s'est mis au blanc, qu'il 
ne soit pas étonné de recevoir des coups." Ceci n'est pas 
juste à mon égard. Je n'ai pas fait de faux zèle ; j 'a i l'ait 
mon devoir. Dans mon rapport officiel au Surintendant de 
l 'Instruction publique, j 'a i traité de la fréquentation sco­
laire : c'était mon droit, c'était mon devoir, particulièrement 
au moment où ce sujet était à l'ordre du jour. Si j 'avais 
gardé le silence, j 'aurais manqué à ma tâche. 

J 'a i écrit dans les journaux : oui, mais pour me défendre 
après avoir été at taqué à plusieurs reprises. E t la lettre à 
l'Action Catholique et à la Presse, qui a rendu le député de 
Saint-Hyacinthe furieux, était des plus modérées. Dans 
cette lettre, je n'ai incriminé les intentions de personne et 
me suis contenté d'exposer les faits avec calme et équité, 
et cela après avoir consulté des personnes très sages. 

Donc, je n 'ai provoqué en aucune façon l 'attaque injuste 
de M . Bouchard, que je n'ai pas même nommé une seule 
fois dans mes écrits. 

ACCUSATIONS C R I M I N E L L E S 

Le mercredi, 29 janvier 1919, à la séance de l'Assemblée 
législative tenue ce jour-là, le député de Saint-Hyacinthe 
m 'a formellement et spécifiquement accusé d'avoir : 1 0 fabri­
qué les statistiques de la fréquentation scolaire dans plu­
sieurs cas (pages 6, 10, 14, 15 du texte du discours Bou­
chard) ; 2° falsifié les dites statistiques dans plusieurs 
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autres cas (pages 13, 45 du texte d u m ê m e discours) ; 3° 
d 'avoir t ronqué les textes dans m a h t t r e à la Presse e t à 
l'Action Catholique (pages 20, 27, 45 du t ex te d u m ê m e dis­
cours) ; 4° d 'avoir ainsi fabriqué ou falsifié les s t a t i s t i q u e s 
scolaires dans le b u t de t romper le Premier M i n i s t r e en 
1912 e t d 'avoir fabriqué ou falsifié les s t a t i s t iques e t cité 
ma lhonnê temen t les textes pour t r o m p e r le G o u v e r n e m e n t , 
la C h a m b r e e t le Conseil de l ' I n s t ruc t i on p u b l i q u e (dans 
l'espèce, le Comité cathol ique) d a n s m a le t t re à l'Action 
Catholique e t à la Presse. 

D o n c faussaire, voilà la t r ès grave accusa t ion p o r t é e c o n t r e 
l ' Inspecteur général des écoles ca thol iques pa r u n d é p u t é à 
l 'Assemblée législative, accusat ion t e l l emen t g r a v e q u e , si 
elle é t a i t prouvée, l 'accusé devra i t d i spa ra î t r e s a n s r e t a r d 
de la vie publ ique e t aller cacher sa h o n t e a u delà d e la 
ligne 45e. 

Faussa i re ! C'est dé jà un cr ime i n f a m a n t : si ce n ' é t a i t 
que cela ! M . Boucha rd , dans son discours p r é p a r é long­
temps à l 'avance, discours lu, relu, c lav igraphié e t lu l en te ­
men t à la C h a m b r e à h a u t e e t for te voix, a d i t ce q u i sui t , 
après avoir rappelé à la Vol ta i re m o n t i t r e de C o m m a n d e u r 
de Saint -Grégoire le G r a n d e t r icané au sujet d e m a lqngue 
carrière dans l 'enseignement : " I l ( M . M a g n a n ) rappe l le 
à mon souvenir le d i rec teur de ce t hospice d e Val ladol id 
qui a v a i t lui aussi v o u é sa vie à u n e œ u v r e p ieuse , celle de 
secourir les pauvres , e t qui déc lara i t d a n s sa s o m p t u e u s e 
demeure à u n ami d e jeunesse venu p o u r lui r e n d r e v is i te 
après une séparat ion d ' u n q u a r t de siècle q u e c ' é t a i t en 
faisant la char i té qu ' i l s ' é ta i t enrichi . J e sais que M . M a g n a n 
ne s 'est pas enrichi avec le salaire que lui pa ie le G o u v e r ­
n e m e n t . . . " 

C e t t e ins inuat ion venimeuse n 'es t -e l le pas assez c la i re ? 
E t la néga t ion employée afin de mieux affirmer, " j e sais 
que M . M a g n a n ne s 'est p a s enrichi avec le sa la i re q u e lui 
paie le G o u v e r n e m e n t . . . " su ivan t i m m é d i a t e m e n t l 'his­
toire de ce di recteur d 'hospice " qu i a v a i t , lui aussi, voué 
sa vie à une œuvre pieuse , celle d e secourir les p a u v r e s " , 
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et déclarait à un ami que c'était en faisant la charité qu'il 
s'était enrichi, ne prouve-t-elle pas l'intention criminelle 
du député de Saint-Hyacinthe de souiller ma réputation 
d'honnête homme en insinuant que j 'aurais pu, moi aussi, 
m'cnrichir aux dépens des pauvres ? Et cette insinuation 
est si méchante, qu'elle devient, dans les circonstances, une 
accusation formelle. Elle effraye aujourd'hui le député de 
Saint-Hyacinthe, il la nie, mais il la nie en m'insultant de 
nouveau. 

Répondant à mon invitation du 4 de février, M. Bouchard 
m'écrivait le 6 : " Quant à l'accusation que vous me 
portez d'avoir voulu insinuer que vous vous étiez enrichi mal­
honnêtement je la repousse énergiquement et je prouverai 
encore une fois que vous avez tronqué un texte, le mien, 
pour lui donner une portée tout autre que celle qu'il com­
portait. Vous l'avez fait dans le but de me discréditer : 
quand j 'aurai de mon siège rétabli la vérité sur ce point 
la Province pourra juger de quel côté se trouve celui que 
vous qualifiez de lâche et de misérable." 

J 'a i tronqué un texte, dit-il, le texte même de l'accusation. 
Voici, en entier, les deux phrases où se trouve le libelle : 
" Il rappelle à mon souvenir le directeur de cet hospice de 
Valladolid qui avait lui aussi voué sa vie à une œuvre pieuse, 
celle de secourir les pauvres, et qui déclarait dans sa somp­
tueuse demeure à un ami de jeunesse venu pour lui rendre 
visite après une séparation d'un quart de siècle que c'était 
en faisant la charité qu'il s'était enrichi. Je sais que M. 
Magnan ne s'est pas enrichi avec le salaire que lui paie le 
gouvernement, mais il devrait se rappeler qu'il est un fonc­
tionnaire comme les autres et qu'il ne devrait pas en cette 
qualité préjuger l'opinion publique contre une loi qui peut 
à brève échéance être inscrite dans nos s tatuts ." 

Dans ma lettre du 4 de février, j ' a i suspendu la citation, 
je ne l'ai pas tronquée, je l'ai suspendue après le mot "gouver­
nement ", indiquant la suspension par sept gros points, tel 
qu'il appert par l'original que j 'a i ici dans ma main. E t 
pourquoi ai-je ainsi laissé de côté le dernier membre de la 
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phrase ? C'est qu'il n'avait aucun rapport avec la citation, 
voyons plutôt : " mais il devrait se rappeler qu'il est un 
fonctionnaire comme les autres et qu'il ne devrait pas en 
cette qualité préjuger l'opinion publique contre une loi qui 
peut à brève échéance être inscrite dans nos statuts." 

Après avoir parlé d'un monsieur qui s'était enrichi dans 
l'exercice de la charité et dit qu'il savait que M. Magnan ne 
s'était pas enrichi avec son salaire, il glisse comme un reptile 
au moyen d'un mais rattachant au premier membre de la 
phrase un atitre membre qui ne s'y rapporte nullement : 
c'est à l'aide de cette confusion d'idée que la vipère s'est 
évadée après avoir lancé son venin. 

C'est donc complet : faussaire, voleur, et le plus criminel 
des voleurs, celui qui s'est enrichi avec l'argent destiné aux 
pauvres... 

C'est infâme ! Et s'il était ici, j'inviterais immédiate­
ment M. Bouchard à répéter l'accusation que je viens de 
lire, accusation tirée du texte même de son discours. Car, 
à quoi bon prouver ma probité comme Inspecteur général 
si je ne lave d'abord cette souillure et ne marque la peau du 
vilain qui en est l'auteur, du fouet vengeur de la justice. 
Le député de Saint-Hyacinthe n'échappera pas : pour l'hon­
neur de la Chambre dont il est membre, qu'il répète son 
accusation hors de cette Chambre ou qu'il la retire loyale­
ment. 

A la Chambre, M. Bouchard, vous avez frappé pendant 
deux heures et demie sur un homme enchaîné et bâillonné, 
mais ici sous ce toit hospitalier de l'Université Laval, où 
depuis bientôt trois quarts de siècle on apprend à l'élite de 
notre jeunesse la noble grandeur du Droit et la suprême 
majesté de la Justice ; où l'on dépose aussi sur les lèvres 
des jeunes lévites le secret divin de la Vérité, vous ne jouirez 
pas de l'impunité, et il me sera permis de vous prouver que 
sur le parquet de la Chambre vous n'avez été qu'un lâche 
calomniateur. 
^ Ah ! vous croyiez, M. Bouchard, qu'on peut impunément 

s'attaquer à l'honneur d'un père de famille dont le meilleur 
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capital est sa réputation ; qu'on peut, en ricanant, souiller 
l'honneur d'un citoyen qui n'a jamais eu d'autre ambition 
que celle de suivre la voie droite de la probité et du devoir! 

Détrompez-vous, monsieur, l'honnêteté peut être parfois 
bafouée, mais l'aurore de la justice ne tarde pas à se lever 
pour mettre en lumière le mensonge empoisonné et décou­
vrir à nu le reptile qui a lancé le venin. 

Ce point est réglé : passons à l'accusation de faux en 
statistiques. (1) 

IL N'Y A PAS DE STATISTIQUES MAGNAN 

Dans son discours, M. Bouchard m'accuse d'avoir fabri­
qué les statistiques officielles, de les avoir falsifiées, puis 
d'avoir jonglé, c'est son expression, avec ces statistiques 
dans le but bien déterminé par le député de Saint-Hyacinthe 
de tromper le Premier Ministre, le Gouvernement, la Cham­
bre et le Conseil de l'Instruction publique (dans l'espèce le 
Comité catholique). 

En réponse à ma lettre d'invitation, M. Bouchard a nié 
de m'avoir accusé de faux en statistiques. M. Bouchard 
nie facilement ce qu'il a dit la veille, mais dans le cas qui 
nous occupe, ses dénégations ne valent rien. Voici, em­
prunté au texte même de son discours, les paroles dont il 
s'est servi à mon endroit : en titre : " Statistiques fabri­
quées page 6 ; parlant du discours de sir Lomer en 1912, 
cinq lignes plus loin : " Et on faisait cette preuve en met­
tant en parallèle les statistiques de la province de Québec 
qui nous étaient présentées par M. C.-J. Magnan, etc., etc" 
Page 13 : " Quel a été un des résultats directs de cette 
statistique fallacieuse ? En 1912, l'honorable Premier 
Ministre se basait sur elle, et personne ne peut le blâmer 
de l'avoir fait, affirmait, etc., etc. " Page 14 : " Le recen-

(1) Voir aux Appendices le texte de l'énergique protestation du Conseil 
supérieur de la Société de SaintrVincent de Paul du Canada (que le Conseil 
particulier de Québec a fait sienne) contre l'insinuation infamante du députe' 
de Saint-Hyacinthe. Cette protestation a été lue devant le très nombreux 
et très distingué auditoire réuni à l'Université Laval, par M. N.-E. Papillon, 
président de la Conférence Sainte-Geneviève. 

2 
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sèment fédéral fait en juin 1911 prouve que nous avions 
521,040 enfants de 5 à 16 ans, soit 73,321 de plus que le 
recensement de M. M a g n a n . . . " Pages 14 et 15 : "Nous 
pouvons avoir une idée de la valeur de M. Magnan et des 
méthodes qu'il a employées jusqu'ici dans ses statistiques 
en examinant comment il a procédé, etc." Page 16 : "Main­
tenant que l'on a une idée de la gymnastique fantastique que 
l'on a fait faire aux chiffres, etc., etc. . . " Page 45 : 
" Maintenant qu'il est prouvé hors de tout doute que les 
statistiques qu'elle donne (ma lettre à l'Action Catholique 
et à la Presse) sont absolument fausses, que les citations 
qu'elle contient sont tronquées ou falsifiées, etc., etc." 

Et pendant deux heures mon nom et mon titre officiel ont 
été répétés à satiété, accolés aux épithètes que je viens de 
relever. Rappelons-nous que le point de départ de la charge 
de M. Bouchard, c'est le titre de la page 6 de son discours : 
" Statistiques fabriquées ", qu'il fait suivre, à cinq lignes de 
distancé, de ce membre de phrase : " . . .les statistiques de 
la province de Québec qui nous étaient présentées par M. 
C.-J. Magnan, etc., etc." 

Après m'avoir accusé de faux en statistiques, devant 
vous Messieurs les députés, vous vous en souvenez, j'en 
appelle à votre loyal témoignage, M. Bouchard nie dans 
sa lettre en réponse à ma lettre d'invitation. Il parle de 
" nos statistiques " maintenant, de querelle personnelle ; 
encore un peu, je suis l'agresseur, et la victime c'est le député 
de Saint-Hyacinthe. 

Messieurs les députés, je vous laisse le soin de juger du 
procédé. 

Mais l'affirmation infamante du député de Saint-Hya­
cinthe reste. Il la nie aujourd'hui, mais le texte même de 
son discours le condamne. 

Eh bien ! cette audacieuse affirmation n'est qu'un odieux 
mensonge. En voici la preuve : 
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DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

233-19 Québec, 8 février 1919. 

Monsieur C.-J. Magnan, 
Inspecteur général des écoles catholiques, 

Québec. 

MONSIEUR, 

Vous m'avez demandé de déclarer quelle responsabilité vous 
incombe au sujet de la compilation et de la publication des 
statistiques scolaires que le Département de l'Instruction 
publique publie chaque année. 

Je m'empresse de répondre que l'inspecteur général n'a 
jamais eu et n'a rien à voir dans la compilation et la publi­
cation des statistiques scolaires officielles du département de 
l'Instruction publique de la province de Québec. 

J'ai l'honneur d'être, 

Monsieur, 

Votre obéissant serviteur, 

(Signé) C Y R I L L E - F . DELAGE, 
Surintendant. 

Est-ce assez clair ? Je n'ai rien à voir, rien à faire dans 
la compilation des statistiques, et je n'ai jamais eu rien à 
voir, rien à faire dans cette compilation et cette publication. 
Je dirai tout à l'heure comment nos statistiques scolaires sont 
préparées. Pour le moment, il suffit d'avoir établi hors de 
tout doute, je crois, que je ne contribue en rien à la compila­
tion des statistiques du département de l'Instruction publi­
que. 

Donc la base de l'échafaudage de M . Bouchard, dressée 
si laborieusement, avec grand renfort d'affirmations sono­
res, croule, puisque l'Inspecteur général ne dresse pas les 
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statistiques ; comme tout le monde il s'en sert en citant les 
documents officiels d'où il les tire. 

Ainsi l'affirmation que je fabrique, ou que j ' a i fabriqué 
naguère les statistiques scolaires de la province de Québec 
est fausse, mensongère. Le fabricant, le charlatan, ce n'est 
pas l'Inspecteur général, c'est le député de Saint-Hyacinthe. 

Mais si l'Inspecteur général ne fabrique pas les statis­
tiques il en a fourni au Premier Ministre en 1912, il en a 
récemment citées dans une lettre à l'Action Catholique et à 
la Presse ; (cette lettre a été mise en brochure). D'où vien­
nent donc les statistiques de 1912 et d'où viennent celles 
de 1919 ? D'où viennent ces statistiques, mais des docu­
ments officiels dont voici la liste : 

Discours de sir Lomer Gouin, en 1912: 

Rapports du Surintendant de l'Instruction publique de 
Québec pour 1901-02, 1910-11 ; 

Annuaire du Canada : 1911, 1916-17 (ce dernier pour 
retracer les statistiques de la Saskatchewan et de la Nou­
velle-Ecosse, les rapports ayant été égarés) ; 

Rapport du Ministre de l'Éducation d'Ontario : 1911 ; 
Rapport de l'Éducation du Nouveau-Brunswick : 1909-

1910; 
Rapport de l'Éducation de la Colombie-Anglaise : 1911 ; 
Rapport de l'Alberta : 1911 ; 

Lettre à l'Action Catholique et à la Presse ; 

Statistiques de l'Enseignement pour 1916-17 ; 
Rapport du Surintendant de l'Instruction publique de 

Québec pour 1912-13 ; 
Report of the School Attendance Committee of the 

Provincial Association of Protestant Teachers of Québec, 
1918. 
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E t toutes les statist iques incriminées par M . Bouchard, 
de la première à la dernière, sont tirées des statistiques 
officielles ci-dessus désignées. 

D a n s une aussi grave circonstance que celle qui nous 
réunit ce soir, Mesdames et Messieurs, une affirmation pure 
e t s imple de m a part ne serait pas de mise. Aussi, pour 
vous éviter l 'ennui d'une longue énumération de stat is­
t iques avec référence ad hoc à tel volume et à telle page, 
j'ai confié la vérification de mes avancés à un jury d'hon­
neur composé des personnages suivants : 

L'hon. C. -E. Dorion, juge de la Cour supérieure ; 
M . G.-E. Marquis , chef du Bureau des Statistiques ; 
M . J.-S. M a t t e , comptable public. 
Voici la déclaration solennelle de ces trois distingués 

c i toyens : 

Nous, soussignés, après avoir comparé les statistiques 
scolaires contenues dans le " Résumé d'un discours prononcé 
par l'honorable sir Lomer Gouin à l'Assemblée législative de 
Québec, le 26 novembre 1912, au cours du débat d'un projet 
de loi concernant la fréquentation obligatoire des écoles 
chez les protestants ", et celles que M. C.-J. Magnan a trans­
crites dans sa lettre de janvier 1919, lettre publiée dans l'Action 
Catholique e t la Presse, déclarons que ces statistiques sont 
conformes à celles des documents officiels auxquels elles se 
réfèrent. 

(Signé) C.-E. D O R I O N , 
J.-S. M A T T E , 
G.-E. MARQUIS . 

Québec, ce 8 février, 1919. 

La question de la falsification des statist iques est réglée, 
je crois. M a i s a v a n t de quitter ce chapitre, permettez-
moi , messieurs les députés, de soumettre à votre bienveil­
lante réflexion le fait suivant : J'ai été n o m m é Inspecteur 
général le 5 janvier 1911. Les statistiques fournies à sir. 
Lomer Gouin, en novembre 1912, se rapportaient aux années 
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scolaires 1901-02 et 1910-11. Je n'ai donc pas fabriqué 
ces statistiques, puisqu'elles furent préparées et publiées 
avant mon entrée au département de l'Instruction publi­
que. 

Comme dans la fable du Loup et de l'Agneau du bon 
La Fontaine, je pourrais dire à M. Bouchard : mais Sire, 
je n'ai pu forger les statistiques de 1910-11, puisque je 
n'étais pas né. . . à la vie officielle. Seulement, il y a une 
différence entre la pauvre petite brebis de la fable et la 
victime du député de Saint-Hyacinthe : il arrive que cette 
dernière ne s'est pas laissé dévorer par le loup maskoutain. 

Vous ai-jc convaincu, messieurs les députés, que n'ayant 
rien à voir dans la publication des statistiques, je n'ai pu 
les fabriquer, et qu'ayant cité intégralement les statisti­
ques des documents officiels je n'ai pu les falsifier ? Je 
l'espère. A tout événement, je m'en remets avec confiance 
à votre loyal jugement. 

Mais avant de laisser ce sujet des statistiques, il importe 
de dire un mot du recensement des enfants d'âge scolaire 
dans les grandes villes. M. Bouchard m'a incriminé à fond 
à ce sujet. Si, jusqu'à cette année, ce recensement n'a 
pas été fait à Québec, Montréal, Sherbrooke, c'est ma faute, 
c'est entendu. Et pour rétablir dans les statistiques géné­
rales, le vide créé par l'absence de recensement dans les 
villes, c'est encore entendu, le député de Saint-Hyacinthe 
l'a dit, c'est l'Inspecteur général qui a jonglé avec les 
chiffres, et créé des statistiques imaginaires. Nous avons 
vu, il y a un instant, que je n'ai rien à voir dans la compila­
tion des statistiques et, par conséquent, la paternité de la 
proportion accordée aux villes, pour les enfants d'âge 
scolaire, ne peut en aucune façon m'être attribuée. Je dirai 
dans un instant que cette proportion est accordée d'après 
une méthode raisonnable, qu'on peut discuter, mais qui est 
admise en statistique. 

Un autre point qui a permis au député de Saint-Hyacinthe 
de dépenser beaucoup d'esprit à mes dépens, c'est celui-ci : 
dans plusieurs municipalités, on retrouve parfois plus d'en­
fants inscrits aux écoles qu'il n'y en a eu de recensés par le 
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secrétaire-trésorier. De là les gorges chaudes de M. Bou­
chard sur ma puissance créatrice, et cette puissance est 
terrible puisque, d'après le député de Saint-Hyacinthe, 
j 'aurais inventé 34,241 enfants ! Après cela si le Gouver­
nement ne me donne pas, en pur don, toute la vallée de la 
Matapédia, il n 'est réellement pas généreux. 

Dans cet exposé fantastique " de la communion des morts 
avec les vivants " , M. le député de Saint-Hyacinthe n'a 
oublié qu'un point, un point assez important, c'est de pren­
dre la même base de comparaison que celle qui est utilisée 
dans ma lettre à l'Action Catlwlique et à la Presse. Voici, 
en résumé, ce que je disais dans cette lettre : le recensement 
fédéral de 1911 attribue à la province de Québec 521,040 
enfants de 5 à 16 ans ; l'inscription en classe d'après le 
rapport du Surintendant de la province de Québec pour 
1911-12 était de 407,264 (ce dernier nombre provient des 
402,290 des écoles primaires, plus de 4,974 des collèges clas­
siques et écoles des sourds-muets et aveugles, écoles de 
réforme, enfants de 5 à 16 ans). 

En retranchant de 521,040 (recensement fédéral) les 
inscrits dans nos écoles en 1911-12, soit 407,264, il y a un 
écart de 113,776, sur le total des enfants. 

Ainsi, il y aurai t eu dans la province de Québec en 1911-12 
au delà de 100,000 enfants d'âge scolaire non inscrits aux 
écoles. Dans ma lettre à l'Action Catholique et à la Presse, 
j ' a i démontré que cet écart n'était pas réel. Voici ce que 
je disais : 

" Les statistiques du département de l'Instruction publique 
sont dressées d'après les bulletins des Inspecteurs d'écoles. 
Ces derniers recueillent les statistiques scolaires lors de leur 
deuxième visite, du 15 janvier au 30 juin. En moyenne, cette 
statistique représente huit mois de scolarité, c'est-à-dire un 
terme plus long que celui que les lois d'obligation scolaire 
requièrent dans les pays où de telles lois existent.(l) Les 

(1) L'article 15 de la loi de 1882, en France, dit : " La Commission sco­
laire pourra accorder aux enfants demeurant chez leurs parents ou leur tuteur. 
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statistiques fournies par nos inspecteurs établissent la présence 
moyenne en classe d'une façon plus judicieuse, en ce qu'elles 
ne tiennent que partiellement compte de la présence de mai et 
juin. A la fin d'avril et en mai et juin arrivent dans toutes les 
écoles les " petits " de 5 à 9 ans (5, 6, 7, 8 ans) que la rigueur 
de l'hiver a retenus à la maison ou qui n'avaient pas encore 
cinq ou six ans en septembre de l'année précédente. Cette 
vague de jeunesse augmente énormément l'inscription en 
classe, mais les statistiques des inspecteurs ne peuvent en tenir 
que partiellement compte. Il y a un document où l'inscrip­
tion des " petits " , ces fleurs printanières, est enregistrée : 
c'est le rapport du secrétaire-trésorier de la municipalité sco­
laire, qui est adressé au Surintendant de l'Instruction publique 
après le premier de juillet de chaque année. Ce rapport tient 
compte de l'inscription en classe pour les dix mois de l'année 
scolaire. Or, quand on compare le rapport du secrétaire 
d'une municipalité, avec le bulletin de l'Inspecteur pour la 
même municipalité.on constatent ce que je viens de dire l'expli­
que, que le nombre des élèves inscrits à chaque école est plus 
considérable que le nombre porté au bulletin de l'inspecteur. 
J 'ai fait ce travail de comparaison avec autant d'exactitude que 
possible, pour les catholiques seulement. Les chiffres que j e 
vais donner ne sont pas officiels, mais ils sont conformes aux 
faits. 

" En 1916-17, il y avait dans les écoles catholiques de la 
province : 

Élèves inscrits d'après les rapports des secrétaires . . . 448, 212 

Élèves inscrits d'après les rapports des inspecteurs . . 364,187 

Différence en plus 84, 025 

lorsque ceux-ci en feront la demande motivée, des dispenses de fréquentation 
scolaire ne pouvant dépasser trot* moi* par année en dehors des vacances." 
Pi CHABD, Code de V Jmtruelion publique, Paris, 1908. 

Ce qui revient à dire que, dans la pratique, l'année scolaire obligatoire est 
réduite & sept mois. En vertu de la loi de 1905, à partir de l'âge de 11 ans, les 
enfants sont libérés de l'obligation scolaire, " pourvu qu'ils aient obtenu le 
certificat d'études." (Art. 6.) 



" La proportion resterait vraisemblablement la même si l'on 
comparait les statistiques de 1911-12. 

" En ajoutant à ce nombre les enfants protestants dont je 
n'ai pas fait le relevé, les infirmes, les malades et les enfants 
qui reçoivent l'instruction dans la famille, on arrive, sans 
majoration, à 90,000. 

" Ces 90,000 retranchés des 113,776, il ne reste que 23,770 
répartis sur les âges scolaires de 5 à 16 ans. Serait-il juste de 
ne pas tenir compte qu'un grand nombre d'enfants de 5, 6, 7 
ans sont mieux à la maison, surtout dans la rude saison, qu'à 
l'école, et que plusieurs autres de 14 à 16 sont suffisamment 
avancés pour être dispensés de la classe ? Rappelons que 
le recensement fédéral donne à la province de Québec 106,772 
enfants de 5 et 6 ans. Et ce n'est pas exagéré de dire qu'il y en 
a autant de 7 et 8 ans. Ce sont ces quatre âges, 5, 6, 7 et 8 ans, 
qui fournissent les 84,025 non inscrits au bulletin de l'inspec­
teur et portés sur les rapports des secrétaires-trésoriers, comme 
ayant fréquenté l'école une partie de l'année. Ce qui laisse 
intact le pourcentage de la présence moyenne des enfants de 
7 à 14 ans, évalué à 95% par les inspecteurs d'écoles. 

" Dans une brochure sur la fréquentation scolaire que nous 
avons sous les yeux, il est dit que les enfants d'âge scolaire non 
recensés dans la province de Québec atteignaient un nombre 
aussi considérable que l'armée de Wellington, à Waterloo. 
Après vérification consciencieuse, nous trouvons que le nombre 
d'enfants d'âge scolaire dans la province de Québec qui ne 
fréquentent pas du tout les écoles, équivaut à peine à l'armée de 
Montcalm, à Carillon." 

M. Bouchard, au lieu de prendre pour terme de compa­
raison les 521 ,040 d'âge scolaire d'après le recensement 
fédéral, ce que j'avais fait, prend le chiffre de l'inscription 
municipal, 407,264. Il est facile de comprendre que M. 
Bouchard n'a pu arriver à ma conclusion. 

Une autre constatation du député de Saint-Hyacinthe, 
constatation qui a semblé créer une certaine impression sur 
la Chambre, c'est celle-ci : dans plusieurs municipalités, 
le nombre des enfants inscrits aux écoles dépasse celui 
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d'âge scolaire, tel que constaté par le secrétaire-trésorier. 
Puis M. Bouchard a donné la statistique des comtés de 
Chambly, Champlain, Joliette, Laprairie, Napierville, Rou-
ville et Saint-Hyacinthe. Il appert d'après ces statisti­
ques que le total des enfants d'âge scolaire dans ces sept 
comtés était de 30,921 et que le total des enfants inscrits 
s'élevait à 32,072 : surplus des inscrits sur le nombre des en­
fants d'âge scolaire, 1,151, chiffre du député de Saint-Hyacin­
the. Nouvelle pétarade de M. Bouchard sur la faculté créatri­
ce de l'Inspecteur général, terrible à lui seul comme une armée 
rangée en bataille. Et ce terrible Inspecteur général ne 
s'est pas contenté d'inventer 34,000 enfants sur tout le 
territoire de la province de Québec ; — si ce n'était que 
cela ! — mais pendant dix ans il a hypnotisé le Premier 
Ministre, qui n'a pourtant pas la réputation d'être un 
imbécile, il a mystifié la Chambre et endormi le Conseil de 
l'Instruction publique. 

Et voilà ce que je suis d'après M. Bouchard. Aussi le 
député de Saint-Hyacinthe a eu bien raison de frapper un 
grand coup afin de se débarrasser d'un adversaire aussi 
redoutable que l'Inspecteur général. Hélas ! comme l'on 
se connaît peu ! J'étais un homme d'un génie incomparable 
et je l'ignorais. 

Maintenant que le bruit de la pétarade Bouchard s'est 
évanoui, réfléchissons un peu au sujet de cette différence 
entre le nombre d'enfants d'âge scolaire et le nombre d'ins­
crits en classe. Le secrétaire-trésorier est tenu de faire le 
recensement des enfants d'âge scolaire en septembre, cha­
que année. A cette date il n'inscrit que les enfants de 5 
à 18 ans. Un enfant qui a quatre ans et huit mois, il ne 
l'inscrit pas. Or, dès novembre, décembre, janvier, plusieurs 
petits enfants, très bien intentionnés, d'ailleurs, atteignent 
l'âge scolaire, cinq ans, et cela sans l'intervention de l'Inspec­
teur général. Quand vient le printemps, fin mars, avril 
mai et juin, toute une théorie de ces " fleurs printanières ", 
— ces deux mots ont fait ricaner le député de Saint-Hyacin­
the : des petits enfants, des fleurs pures, le printemps, ces. 
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choses divines ne disent rien à son cœur : elles ne renferment 
aucun venin — toute une théorie de petits prennent la 
route de l'école que l'institutrice doit inscrire puisqu'ils 
ont maintenant l'âge scolaire. 

Et voyez, messieurs les députés ; les sept comtés mention­
nés par le député de Saint-Hyacinthe renferment 69 muni­
cipalités. En divisant les 1,151 élèves inscrits de plus dans 
les écoles de ces municipalités qu'il y en a de portés au 
recensement scolaire, on atteint 1(5. C'est dire que d'après 
M. Bouchard — et ici j'admets qu'il a raison — il y aurait 
en moyenne dans les municipalités des comtés mentionnés 
dans son discours, 16 élèves de plus à l'inscription en classe 
qu'au recensement du secrétaire. 

Une seule chose m'étonne, c'est qu'il n'y en ait pas plus. 
En effet, la date du recensement fixée par la loi, septembre, 
tel que rappelé ci-dessus, explique parfaitement cette légère 
différence d'une quinzaine d'élèves par municipalité. Mais 
il y a autre chose. Vous savez bien, messieurs les députés, 
que dans nombre de municipalités il y a un pensionnat, 
couvent ou école de Frères. Ces institutions indépendantes 
ou indépendantes subventionnées reçoivent des élèves des 
paroisses voisines et parfois des villes. Car, remarquons-le, 
les statistiques citées par M. Bouchard se rapportent aux 
écoles non seulement sous contrôle mais aussi aux écoles 
indépendantes. E t ces élèves venus d'une municipalité 
étrangère sont cependant inscrits à l'école où ils reçoivent 
l'instruction et pas ailleurs. De là un surplus plus considé­
rable dans certaines municipalités, comme à Saint-Hyacinthe, 
par exemple. Dans cette belle ville dont M. Bouchard esl 
le maire, il y a un Séminaire de premier ordre, une belle 
école normale, un pensionnat qui rivalise avec les meilleur* 
de notre continent, celui des Révérendes Sœurs de la Présen­
tation de Marie, d'importantes écoles de Frères, dont im 
Juvénat, une école indépendante de renom, l'école Lalim >. 
Toutes ces belles institutions dont M. Bouchard par\-
rarement — le député de Saint-Hyacinthe préfère dénigrer 
les siens que de leur rendre justice — toutes ces institution <. 
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dis-je, reçoivent un grand nombre d'élèves de plusieurs 
endroits de la province. Il est évident qu'à Saint-Hyacinthe, 
comme en plusieurs autres municipalités, le nombre des 
enfants inscrits aux écoles dépasse celui des enfants d'âge 
scolaire. Et cependant, l'Inspecteur général n'habite pas 
Saint-Hyacinthe.* 

Voilà, messieurs les députés, la vessie que le député de 
Saint-Hyacinthe a eu l'audace de gonfler devant vous. 
Est-elle suffisamment crevée ? Je vous le laisse à juger. 

Passons maintenant à la question des textes. 

LES T E X T E S CITÉS L ' O N T Ê T Ê H O N N Ê T E M E N T 

Dans son discours, le député de Saint-Hyacinthe a dit, 
page 20 de son manuscrit, que j'ai heureusement en ma 
possession, ce qui suit : " Nous allons voir que M . Magnan 
jongle avec les rapports des autres pays comme il jongle 
avec nos statistiques pour leur faire dire ce qu'il veut et 
qu'il tronque les textes pour leur donner une signification 
tout autre que celle qu'ils comportent." 

Est-ce assez précis ? N e suis-je pas nommément accusé 
d'avoir falsifié les textes comme j'avais falsifié les statis­
tiques ? 

Au fait, sans tarder, car je ne veux pas suivre M . Bou­
chard dans les chemins sombres et tortueux où il a eu le 
soin de vous faire passer l'autre jour, messieurs les députés. 

Dans les textes des rapports de France concernant la 
fréquentation scolaire, je n'ai pris que ce qui concernait 
" l'inefficacité " de la loi d'obligation scolaire, et pour cause: 
c'est que, dans ma lettre à l'Action Catholique et à la Presse, 
l'un des chapitres avait pour titre : " Échec de l'instruction 
obligatoire." (Voir page 30 de ma récente brochure: " A 
propos d'instruction obligatoire ".Québec, 1919). 

C'est évident, je devais me borner à ne citer que ce qui 
se rapportait à l'inefficacité de la loi d'obligation en France, 
car je ne voulais pas prouver, je n'y ai pas même songé, que 
l'on se proposait de demander le rappel de la loi : là n'était 
pas la question. 
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Et même sur ce chapitre, après un examen minutieux des 
textes au lendemain du discours de M. Bouchard, j'ai cons­
taté que le seul reproche que l'on puisse me faire, c'est de 
ne pas avoir cité tous les textes favorables à ma démons­
tration, savoir, la loi d'obligation scolaire en France est 
inopérante. En tête même de l'étude de M. de la Verdonie, 
l'homme de M. Bouchard, je lis, j'avais oublié de citer ce 
paragraphe, je le confesse : " C'est à notre éminent colla­
borateur, M. Callon, qu'il appartiendrait mieux qu'à nous-
même, de préciser à quel point l'obligation est un leurre dans 
la réalité, et combien d'enfants d'âge scolaire se soustraient 
à ce devoir imposé aux parents par la loi. Le nombre des 
illettrés à la caserne en est la conséquence et la propor­
tion entre les absences et les présences est effrayante, durant 
la belle saison ; et même entre le " premier jour de classe de 
décembre " et le jour correspondant de juin, on constate, 
au détriment de celui-ci, un écart considérable, dont les 
tableaux récapitulatifs font ressortir toute la gravité. 
(Cf. par ex. Alpes-Maritimes, p. 330-331) (Voir Bulletin 
de la Société d'Education et d'Enseignement de Paris, 
janvier 1914, page 36) 

M. Bouchard a bien lu ce paragraphe initiateur de tout 
le chapitre sur la " fréquentation scolaire ", lequel cha­
pitre est intercalé dans une longue étude qui a pour titre : 
" L'enseignement Primaire en France, d'après les rapports 
des Inspecteurs d'Académie aux conseils généraux de 1913 ". 
Remarquons cette date, 1913, un an avant la déclaration de 
la guerre. 

Cependant, avec une audace dont seul le député de Saint-
Hyacinthe est capable, il a dit dans son discours, page 20 
du manuscrit, qu'il a lu sur un ton de justicier en colère : 
" M. Magnan aurait dû citer un texte au moins dans lequel 
le rappel de cette loi est demandé, il ne l'a pas fait, et pour 
cause." 

(1) Cf. Bulletin de juin 1913, p. 351-359, avec un graphique (1832-1910). 
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Mais certainement, je ne l'ai pas fait et pour cause, c'est 
que, je le répète, je voulais m'en tenir à l'unique constatation 
de l'inefficacité de la loi d'obligation scolaire en France. 

Le premier texte que le député de Saint-Hyacinthe in­
crimine, c'est celui-ci : " Ni les municipalités, ni les délé­
gations cantonales ne cherchent à combattre sérieusement 
l'absentéisme (inspecteur de l'Ariège)." Bulletin du 15 
janvier 1914, page 39. 

Notons tout d'abord que " Inspecteur de l'Ariège " 
signifie ici inspecteur d'Académie, et que dans ma lettre, 
trois lignes avant la citation mise en cause par M. Bouchard, 
j'avais écrit : " Eh bien ! chaque année, depuis vingt-cinq 
ans, les Inspecteurs d'Académie et les Inspecteurs généraux 
soulignent la faillite de l'instruction obligatoire." 

Et immédiatement après, je continue : " Nous relevons 
dans le " Bulletin de la Société générale d'Éducation et 
d'Enseignement de Paris ", les remarques de quelques ins­
pecteurs primaires, citées par les Inspecteurs généraux." 
Ce n'est donc pas les inspecteurs primaires que je désirais 
citer, mais bien les inspecteurs supérieurs, particulièrement 
les inspecteurs d'Académie. 

C'est l'Inspecteur d'Académie que je citais, je n'avais 
donc pas à m'occuper si ce dernier citait lui-même l'inspec­
teur primaire de Tarascon. Le fait important, c'est que 
la citation empruntée à l'Inspecteur d'Académie de l'Ariège 
soit exacte, et elle l'est, moins cette incise qui n'ajoute rien 
au sens : " écrit à son tour M. Chourreu, inspecteur pri­
maire de Tarascon ". Est-ce là un texte falsifié ? 

Plutôt que de s'arrêter à cette vétille, M. Bouchard aurait 
mieux fait de citer cette opinion de l'Inspecteur de la Somme, 
exactement quatre lignes plus bas : " La lutte contre l'école 
buissonnière est toujours menée avec mollesse par un grand 
nombre de commissions scolaires. Un certain nombre se 
réunissent bien presque régulièrement ; mais trop souvent, 
ces réunions de pure forme n'ont d'autre objet que de légi­
timer toutes les excuses présentées par les personnes res­
ponsables " 
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Voilà qui compense bien la suppression de cette proposi­
tion anodine: " écrit à son tour l'Inspecteur primaire de 
Tarascon ". Remarquons l'expression "à son tour": cela 
signifie que bien d'autres avant M. Chourreu avaient cons­
taté l'inefficacité de la loi d'obligation scolaire. 

Une autre citation qui a fourni au député de Saint-Hya­
cinthe l'occasion de crier au " tronquage ", c'est celle-ci : 
" Quoi qu'il en soit, les rapports des Inspecteurs d'Académie 
renferment encore de longues lamentations, que nous rele­
vons chaque année, soulignant l'inefficacité de l'obligation 
scolaire ; gémissant sur le faible pourcentage des présences 
par rapport au chiffre total des enfants en âge de suivre les 
classes." Bulletin de janvier et février 1918, page 79. 

Ici, M. Bouchard est scandalisé parce que j'ai terminé la 
citation au point-virgule après le mot " classe ". Mais j'ai 
terminé la citation à cet endroit, parce que le long membre 
de phrase qui suit n'infirme en rien l'affirmation de l'ineffi­
cacité de la loi d'obligation scolaire. Voyez plutôt : " en 
recherchant les causes, prétextes durables antérieurs à la 
situation actuelle, conditions spéciales résultant de l'état de 
guerre ; indiquant les remèdes, les uns, applicables dès le 
temps de paix — les autres, susceptibles de mieux réussir 
présentement ". Voilà le membre de phrase que M. Bou­
chard me reproche d'avoir omis. Mais ce long membre 
de phrase, assez obscur, du reste, n'infirme en rien la décla­
ration antérieure de l'Inspecteur,savoir : "les rapports des 
Inspecteurs d'Académie renferment encore de longues lamen­
tations que nous relevons chaque année, etc." 

En toute loyauté pour moi, M. Bouchard aurait dû noter 
qu'à chaque citation faite j'ai donné la référence de la date 
et de la page de la revue mentionnée. 

Enfin, M. Bouchard m'a reproché d'avoir apporté des 
témoignages concernant plutôt la période de la guerre, La 
vérité est celle-ci : J'ai cité un témoignage de janvier 1914, 
se rapportant à l'année scolaire 1913-14 ; un autre de novem­
bre et décembre 1915, se rapportant à 1914-15, et qui com­
mence par ces mots : " Rien n'est changé en ce qui concerne 
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la fréquentation et l'assiduité " ; un autre de janvier et 
février 1916, se rapportant à l'année 1915-16 et débutant 
par cette phrase : " La loi sur l'obligation scolaire a toujours 
été, ici comme ailleurs, lettre morte." On le voit, bien 
que publié durant la guerre, les deux derniers témoignages 
s'appliquent autant aux années antérieures à 1914. 

Et avant 1914, que disait-on en France de l'efficacité de 
la loi d'obligation ? Dans un article intitulé : " La ques­
tion scolaire à la Chambre des députés ", M. Léon de Crou-
saz-Crétet parlait ainsi dans le Bulletin de la Société Géné­
rale d'Éducation et d'Enseignement de Paris, à la date du 
15 de juillet 1910, page 614 : 

" Dans la dernière partie de son discours, M. Buisson 
a abordé la question de l'avenir. D'après ses propres 
aveux, les résultats des lois sur l'enseignement primaire 
obligatoire en France ont été absolument insuffisants; 
dans ces dernières années, on comptait chez nous 20,000 
conscrits illettrés. Alors que l'armée suisse tout entière, 
avec 28,000 hommes, ne compte que 17 illettrés ; alors 
que l'armée allemande n'atteint pas la proportion de 4 illet­
trés pour 1,000, nous en sommes, nous encore, à beaucoup 
plus de 4 pour 100. Cela, soit dit en passant, n'est pas 
pour faire l'éloge des lois scolaires de la République ! " 

C'était en 1910 que parlait ainsi M. Buisson. Un autre 
personnage important, M. G. Callon, Inspecteur général 
des Ponts et Chaussées, en retraite, donnait, en avril 1914, 
quatre mois avant la déclaration de la guerre, des chiffres 
officiels qui démontrent l'inefficacité de l'instruction obli­
gatoire en France. Ces chiffres sont tirés du Journal officiel, 
numéros parus entre les 18 novembre et 6 décembre 1914, 
et se rapportent à l'année 1912. Voici, d'après M. Callon, 
le nombre d'illettrés (pour 75 départements), relevé dans le 
Journal officiel (voir le Bulletin de la Société générale d'Édu­
cation, Paris, 15 avril 1914) : 

"Ensemble des conscrits illettrés et quasi-illettrés; 
moyenne pour l'ensemble des 75 départements ci-dessus : 
22.6%." C'est donc le quart près de la classe des conscrits 



de 1911 dans 75 départements de la France, qui sont décla­
rés illettrés ou quasi-illettrés, et cela après trente-neuf 
années d'obligation scolaire. Et M. Gallon fait remarquer 
que dans l'ensemble des communes où n'existent que des 
écoles primaires publiques de garçons, c'est-à-dire dans 
l'ensemble des communes oii les catholiques n'ont pu établir 
d'écoles libres, le pourcentage des illettrés s'élève à 25.4%. 

Voici un autre témoignage non suspect. M. Edouard 
Petit, Inspecteur général de l'Instruction publique en France 
pendant un grand nombre d'années, un apôtre de l'école 
laïque, écrivait en 1911 : "Sur 4,461,170 enfants en âge 
d'aller à l'école, 287,239, en 1907, ont manqué l'école sans 
excuse valable, au moins pendant quatre mois, 68,360 ont 
été absents 5 mois, 111,740 la moitié de l'année." (Voir le 
Bulletin de la Société générale d'Éducation et d'Enseigne­
ment du 15 mai 1911). 

Le 6 mars 1911, lisons-nous dans le même numéro du 
Bulletin ci-dessus cité, M. Buisson déposait sur le bureau de 
la Chambre une proposition de loi tendant à compléter la loi 
du 28 mars 1882. Il s'agissait, dit M. Buisson, " d'arrêter 
la paralysie dont est menacée, chez-nous (en France), l'ins­
titution, on pourrait bientôt dire la fiction légale, de l'ensei­
gnement obligatoire." 

Chaque année les rapports des Inspecteurs, en France, 
démontrent abondamment que la " paralysie " fait son 
chemin et que la " fiction légale " est toujours une réalité. 

Inutile d'insister : je n'en finirais plus si je voulais citer 
tous les témoignages établissant l'échec de la.mise en opéra­
tion de la loi d'obligation scolaire en France. 

J'arrive au gros atout du député de Saint-Hyacinthe. 
De la citation que j'ai faite du rapport du Ministre de 
l'Éducation d'Ontario pour 1911, il a dit des paroles très 
sévères. Voici d'abord le paragraphe entier du rapport de 
l'honorable Ministre, paragraphe cité au complet par sir 
Lomer Gouin dans son discours de 1912 : 

" L'assistance aux écoles augmente avec la population, 
mais il est à craindre que, dans certaines parties de la pro-
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vince, la mise en vigueur de la loi d'obligation scolaire ne 
laisse grandement à désirer. En 1910, comme on le verra 
dans les tableaux de statistiques, 215 écoles urbaines sur 
287 nous ont envoyé le rapport du surveillant. I l semble 
donc y avoir 72 villes et villages qui n 'ont pas de surveil­
lant, ou du moins ont négligé de faire rapport. Dans la 
plupart des arrondissements ruraux, les autorités locales 
n'ont pas nommé de surveillant, bien qu'elles fussent auto­
risées par la loi à le faire. Les conditions économiques qui 
affectent la main-d'œuvre à la campagne expliquent, dans 
une certaine mesure, l'assistance irrégulière des garçons et 
des filles à l'école ; mais quelle que soit la cause, le résultai 
n'est pas satisfaisant. Le vote de mesures plus sévères 
pour améliorer la situation est, dans la supposition la plus 
favorable, un remède douteux, à moins qu'une forte opinion 
publique ne favorise leur application. Cependant il restera, 
dans les cas où l'on constate que la fréquentation scolaire 
n'est pas suffisante, à retenir une partie des subventions de 
la législature." 

l i t maintenant voici ce que j 'ai cité de ce paragraphe : 
" La mise en vigueur de la loi d'obligation scolaire laisse 
grandement à désirer. . . l'adoption de mesures plus sévères 
pour améliorer la situation est, dans la supposition la plus 
favorable, un remède douteux à moins qu'une forte opinion ' 
publique ne favorise leur application." (Report of the 
Minister of Education, Province of Ontario, for the year 
1911. page XI.) 

Le premier membre de la première phrase du paragraphe 
se lisait comme suit : " L'assistance aux écoles augmente 
avec la popu la t ion . . . " C'est une vérité de La Palice, et 
je l'ai supprimé sans scrupule pour ne pas allonger inutile­
ment une lettre déjà longue. J 'ai aussi supprimé ce qui 
était dit au sujet du quart des villes et des villages ne fai­
sant aucun rapport et aussi cette phrase tout à fait favo­
rable à ma thèse : " Dans la plupart des arrondissements 
ruraux, les autorités locales n'ont pas nommé de surveil­
lant, bien qu'elles fussent autorisées à le faire." 



Si soixante-douze villes et villages ne font pas de 
rapport, si la plupart des arrondissements ruraux négli­
gent de se servir de la loi, comme le dit le Ministre, j'étais 
bien justifiable de donner à l'affirmation: "la mise en vigueur 
laisse grandement à désirer " une portée générale et de passer 
immédiatement à la dernière phrase se rapportant à tout 
le paragraphe. D'ailleurs, pourquoi tant d'explications, 
les points de suspension placés au centre de la citation indi­
quaient clairement au lecteur honnête que j'avais supprimé 
quelques lignes,ne les jugeant pas nécessaires à ma démons­
tration, et la référence de l'année du rapport et de la page 
du volume mise après la citation indiquait suffisamment 
la probité de l'auteur. M. Bouchard n'a pas voulu voir 
ces indications honnêtes, inaccessibles peut-être à sa probité 
littéraire. 

Dans tous les cas, il fallait être bien à court d'arguments 
sérieux pour voir là un indice de falsification. 

Falsification, quelle injure quand elle s'adresse à un écri­
vain qui a le souci de la vérité ! Aussi cette injure je la 
repousse avec mépris. E t pour qu'il ne reste rien de la 
souillure, j 'ai demandé à l'honorable M. Thomas Chapais, 
conseiller législatif, ancien ministre, et l'un de nos littéra­
teurs les plus renommés, dont la grande probité littéraire 
est connue.et qui,au chapitre de l'honneur est intransigeant, 
j 'a i demandé à cet homme d'État éminent de lire et d'exami­
ner avec soin, sans aucune préoccupation de faveur ou de 
sympathie, 1 ° les textes cités dans ma lettre à l'Action Catho­
lique et à la Presse (lettre mise en brochure) ; 2 0 de lire et 
d'examiner avec soin la critique que M. Bouchard a faite de 
ces textes, et ce dans le manuscrit même du député de Saint-
Hyacinthe, manuscrit lu devant la Chambre ; 3° de lire 
mes explications en réponse à l'accusation formelle de faux. 
Rappelons-nous que M. Bouchard a prononcé les paroles 
suivantes à mon adresse, au sujet de mes citations : " Quand 
M. Magnan a affirmé que la loi d'instruction obligatoire 
a fait faillite en France et dans l'Ontario, il a voulu tromper 
les autorités de cette province." (Manuscrit du discours 
Bouchard, page 30.) 



Eh bien ! après un examen approfondi de plusieurs 
heures, voiei le témoignage de l'honorable M . Chapais : 

Québec, 8 février 1919. 

Monsieur C . - J . Magnan, 
Inspecteur général des écoles catholiques, 

Québec. 

CHER MONSIEUR, 

Vous avez fait appel à mon témoignage relativement à 
l'exactitude des citations faites par vous dans une lettre à la 
presse sur la question de l'instruction obligatoire, et reproduite 
depuis dans une brochure qui porte votre nom. Je ne saurais 
vous le refuser. Vous m'avez soumis toutes les pièces du 
débat. On vous accuse d'avoir falsifié et tronqué des textes. 
Falsifier un texte c'est en altérer les termes de manière à lui 
donner un sens différent de son sens véritable. Le tronquer 
c'est en faire disparaître des mots qui en changeraient la signi­
fication. Après avoir scruté avec une consciencieuse attention 
les citations de votre lettre et de votre brochure qui sont mises 
en question, et les sources où vous les avez puisées, j e n'hésite 
pas à affirmer qu'elles ne falsifient ni ne tronquent en aucune 
manière les textes dont vous vous êtes servi, et qu'elles ont 
bien, si on les replace dans leur contexte, le sens que vous leur 
avez attribué pour les fins de votre démonstration. On ne 
saurait donc sans injustice, suivant moi, attaquer l'intégrité 
de ces citations ni votre probité d'écrivain. 

Veuillez croire, cher monsieur, à mes meilleurs sentiments. 

(Signé) T H O S C H A P A I S . 
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A PROPOS D E P R É T E N D U E S CONTRADICTIONS 

Dans son discours, le député de Saint-Hyacinthe (et 
M. l'abbé Dubois, dans la Presse) a beaucoup insisté sur 
les remarques pressantes que j ' a i faites devant les congrès 
de commissaires d'écoles au sujet de la désertion hâtive de 
l'école d'un trop grand nombre d'enfants, les petits garçons 
surtout. On a aussi rappelé ce vœu que j'exprimais en 
1912 devant le Congrès de la langue française : " Il serait 
à souhaiter que la durée de la fréquentation scolaire se 
prolongeât pour un plus grand nombre d'élèves." 

Puis M M . Bouchard et Dubois ont rapproché ces décla­
rations antérieures de ces deux paragraphes de ma lettre 
à l'Action Catholique et à la Presse : 

"Devant le Congrès de la langue française comme devant 
les congrès de commissaires d'écoles, j ' a i déploré une pro­
motion trop lente ou irrégulière des élèves, mais je n'ai 
jamais prétendu que ce point faible provenait de la non-
fréquentation scolaire chez les enfants de 7 à 14 ans. Ces 
élèves fréquentent assez régulièrement les écoles, les statis­
tiques fournies par les inspecteurs le démontrent, mais ils 
atteignent en trop petit nombre la 4e, la 5e et la 6e année 
après avoir fréquenté la classe six, sept ou huit années du­
ran t . " 

" Les enfants qui n'atteignent pas la 4e ou la 5e année du 
programme d'études après six ou sept années de fréquenta­
tion scolaire ne sont pas nécessairement hors de l'école : 
ils la fréquentent encore, mais ils ne sont pas assez avancés 
pour leur âge, voilà tout. A preuve, les chiffres suivants : 
en 1916-17, d'après les statistiques fournies par les inspec­
teurs d'écoles, il y avait 348,323 enfants de 7 à 14 ans (âge 
scolaire essentiel) dans la province ; sur ce nombre, 330,-
981 étaient inscrits aux écoles, soit 95 pour cent." 

Ces derniers chiffres sont tirés des " Statistiques officielles 
de l 'Enseignement " pour 1916-17. 



C'est certain, et je ne songe nullement à le nier, j 'a i 
déploré devant les congrès la désertion hâtive de l'école de 
trop d'enfants de 11, 12 et 13 ans. Mais dans mon esprit 
et d'après les statistiques officielles, ce nombre n'est pas 
assez considérable pour justifier le Gouvernement de décré­
ter une loi d'instruction obligatoire. E t remarquez-le bien, 
messieurs les députés, dans un congrès de commissaires 
d'écoles, je faisais le diagnostic du mal particulier dont 
souffrait telle et telle région isolément, sans vouloir par là 
incriminer toute la province. 

Et d'ailleurs, même avec le 95% de fréquentation scolaire 
des enfants de 7 à 14 ans, tel que le démontrent les statis­
tiques officielles, — situation très normale et qui n'invite 
nullement à la coercition,— il y a encore de la marge pour 
5% d'enfants de 7 à 14 ans qui ne fréquentent pas les 
écoles. Sur les 348,323 enfants de cette catégorie (à 5%) 
il y en aurait donc encore 17,416 hors de l'école. C'est peu 
comparé au total des enfants de 7 à 14 ans, mais c'est encore 
trop, car l'idéal serait qu'aucun enfant de ces âges ne perdît 
l'occasion de poursuivre le cours primaire jusqu'à la sixième 
année. Mais enfin, c'est un idéal : le réclamer devant les 
congrès, afin de stimuler le zèle et de prévenir les abus, c'était 
un devoir. Mais conclure de là que la nécessité d'une loi 
pénale s'impose, c'est peu respecter la logique. 

Il y a un document officiel où j 'a i synthétisé mes obser­
vations quant à la désertion hâtive de l'école : c'est un 
rapport que j'avais l'honneur de soumettre aux honorables 
membres du Comité catholique en mai 1917, rapport sur 
une enquête faite à la suggestion de l'honorable juge Marti-
neau. Parmi les causes qui empêchent la masse des élèves de 
terminer la 4e, la 6e et la 8e année du programme, après 
quatre, six et huit ans respectivement, je mentionnais 
celles-ci : 

" 6 ° L'absence d'écoles de garçons (à la campagne) 
dirigées par des maîtres. Dans les écoles mixtes, c'est un 
fait établi par l'expérience, les garçons surtout abandon­
nent la classe à 12 ou 13 ans. Parfois à 11 ans." E t 
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j 'ajoutais en note : " Grâce aux primes accordées par le 
Gouvernement aux municipalités rurales ou de villages qui 
engagent des maîtres (religieux ou laïques) pour diriger des 
écoles modèles et les académies de garçons, le nombre de 
ces écoles qui n 'étai t que de 64 en 1911-12 a atteint 105 en 
1915-16." 

" 7° Scolarité écourtée : à la campagne nombre d'élèves, 
les garçons surtout, quittent la classe à 12 ou 13 ans pour 
aider les parents aux travaux de la ferme." (Voir procès-
verbal du Comité catholique du Conseil de l'Instruction 
publique, session de mai 1917). 

E t voilà. Dans ce rapport, j ' a i déploré la désertion, à la 
campagne, des petits garçons vers l'âge de 12 ou 13 ans, 
parfois 11, et signalé qu'à la campagne nombre de petits 
garçons quit tent l'école également à 12 ou 13 ans. Mes 
affirmations sont donc restreintes et non générales et les 
mots " écoles mixtes ", " parfois ", " nombre ", ne donnent 
pas une portée générale à mon rapport de 1917. 

E t comme remède au mal signalé, mal régional, je n'ai 
pas suggéré l'instruction obligatoire, mais des mesures 
projwes à rendre les écoles efficaces et at trayantes et pour­
vues de classes suffisamment nombreuses. 

Voilà pour le chapitre des contradictions. 

VALEUR D E S STATISTIQUES O F F I C I E L L E S . 

Dans sa réponse à ma lettre d'invitation de venir me ren­
contrer ici ce soir, M. Bouchard dit " nos statistiques " 
en parlant des statistiques du département de l'Instruction 
publique. Ce ne sont plus celles de l'Inspecteur général ; 
ce ne sont plus des chiffres fantastiques ; ce sont " nos 
statistiques •". Voilà une paternité conjointe que je repousse. 
M . Bouchard est bien libre de dire " n o s stat is t iques", 
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moi je dis t o u t s implement , confo rmément à la vé r i t é , les 
s ta t is t iques scolaires de la province de Québec . 

E t ces s ta t i s t iques , le d é p u t é de S a i n t - H y a c i n t h e , d a n s 
sa lettre du G février, b ien qu'i l a i t ba issé le t o n , t r o u v e 
encore moyen de dire : " . . .nos s t a t i s t i ques s o n t p o u r 
une certaine par t ie fabr iquées dans le d é p a r t e m e n t d o n t 
vous êtes l ' Inspecteur généra l " . 

J e n 'a i pas à défendre ici le d é p a r t e m e n t de l ' I n s t r u c t i o n 
publ ique : il es t capable de le faire sans mo i , e t il n e m e l 'a 
pas d e m a n d e r a s plus que je n e le lui ai offert. M a i s c o m m e 
Canadien français, c o m m e ci toyen d e c e t t e p rov ince , c o m m e 
père de famille, s achan t ce qu i se passe a u d é p a r t e m e n t d o n t 
j ' a i l ' honneur d e faire pa r t i e , je m a n q u e r a i s à m o n devo i r 
si je n'affirmais h a u t e m e n t ici que les s t a t i s t i ques scolaires 
de la province de Québec son t dressées a v e c soin e t p r o b i t é ; 
que des efforts cons t an t s e t répétés s o n t fa i t s , c h a q u e a n n é e , 
pour assurer l ' amél iorat ion d e ces s t a t i s t i ques . 

C o m m e n t sont faites " nos s t a t i s t i q u e s , " p o u r e m p l o y e r 
le t e rme devenu s u b i t e m e n t cher à M . B o u c h a r d ? Voici 
d ' abord les art icles d e la loi qui se r a p p o r t e n t a u recense­
m e n t des enfan ts e t a u x s ta t i s t iques d e l ' ense ignemen t : 

Article 2768 du Code scolaire. " Le secrétaire-trésorier est 
tenu de faire le recensement des enfants de la municipal i té 
scolaire, entre le premier jour de septembre e t le premier jour 
d'octobre de chaque année, et les commissaires et les syndics 
d'écoles doivent veiller à ce qu'il remplisse ce devoir. Dans 
ce recensement, il doit faire la distinction en t re les enfants de 
7 à 14 ans, et ceux de 5 à 7 ans et de 14 à 16 ans et de 16 ans à 
18 ans révolus, et indiquer le nombre de ceux qui, dans chacune 
de ces catégories, assistent à l 'école." 

Article 2769 du Code scolaire. "Les commissaires e t les syn­
dics d'écoles doivent, dans leur rappor t , t r a n s m e t t r e au surin­
tendant le recensement annuel des enfants de leurs municipa­
li tés." 

Article 2770 du Code scolaire. " T o u t chef de famille, tu t eu r , 
curateur ou gardien, qui refuse de donner au secrétaire-tréso-



rier les renseignements prescrits par l 'article 27GS, ou qui fait 
une fausse déclarat ion, est passible d'une amende de pas moins 
de cinq piastres ni de plus de vingt-cinq piastres ." 

D'après l'article 2573 du Code scolaire, les inspecteurs 
d'écoles doivent voir à ce que le recensement soit bien fait. 

Les statistiques concernant la fréquentation scolaire sont 
donc d'abord transmises au surintendant, 1 ° par les com­
missaires et syndics d'écoles dans leurs rapports annuels ; 
2° par les inspecteurs d'écoles dans des bulletins spéciaux 
se rapportant à chaque municipalité et dans des rapports 
généraux. Puis elles sont compilées par des employés 
spécialement affectés à ce travail au département de l'Ins­
truction publique et au Bureau des statistiques. Enfin, 
depuis deux ans, le Bureau des statistiques est chargé de la 
vérification et de la publication des statistiques de l'ensei­
gnement. 

Les rapports des commissaires et des syndics conte­
nant les recensements annuels des enfants d'âge scolaire 
sont en outre attestés sous serment par les commissaires ou 
les syndics d'écoles, ainsi que par le secrétaire-trésorier 
(5e paragraphe de l'article 2931 du Code scolaire). 

Ajoutons à ces sources de renseignements, les statistiques 
des écoles indépendantes (écoles modèles et académiques) 
transmises chaque année au Surintendant de l'Instruction 
publique. 

Voilà, brièvement, le système qui préside à la publication 
des statistiques scolaires, à Québec. C'est un système 
sage, rationnel et qui s'améliore chaque année. Les statis­
tiques qu'il fournit sont honnêtes et correspondent à la 
réalité des faits, sauf sur ce point du recensement des enfants 
d'âge scolaire fait en septembre et de l'inscription en classe 
se poursuivant jusqu'en juin de l'année suivante. En 
rapprochant la date du recensement de la deuxième visite 
de l'inspecteur qui commence le quinze de janvier, on rédui­
rait la différence inévitable entre le nombre des enfants 
d'âge scolaire et le nombre de ceux qui sont inscrits en classe. 
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Les statistiques sont certainement perfectibles, et les 
passages des circulaires du Surintendant de l 'Instruction 
publique aux commissaires et aux inspecteurs d'écoles, cités 
à la Chambre par le député de Saint-Hyacinthe, le démon­
trent. Mais ces imperfections sont inhérentes aux statis­
tiques de tous les pays. 

Voici ce que je lis dans le rapport du Département de 
l'Éducation de l 'État de New-York pour 1912, page 324 : 

" However, we are not proud of the care and interest mani-
fested on the parts of authorities in taking school censuses. 
Census information is more often than otherwise lacking in 
cities and villages and even in rural communities and hamlets 
where the census may be taken easily and with small expense. 
Ail tins is true notwithstanding the faet that the law speci-
fically provides for taking of the census and the filing of a 
copy of sanie in school records available for the use of teacb-
ers, attendance officers, inspectors and ail others having a 
right to send information." 

E t l'on dit que l 'État de New-York est l'un des mieux 
organisés au point de vue administratif. 

E t malgré les lacunes de ces statistiques, l 'Éta t de New-
York ne les a pas infirmées ; comme le Département de 
l'Instruction publique de Québec, cet É t a t conserve ses 
statistiques et les améliore chaque année. 

Mais il y a mieux que cela. Je lis dans le Droit du 3 
février 1919 : 

" Les partisans de l'école obligatoire dans la province de 
Québec font beaucoup de potin autour de la valeur des statis­
tiques scolaires publiées par l'Inspecteur général des écoles de 
la province. Ils prétendent que ces statistiques sont fantai­
sistes et que, de fait, il y a bien moins d'enfants qu'on ne le 
prétend qui suivent les cours scolaires. Pour donner de la 
force à cette prétention, on s'appuie fortement sur d'autres 
statistiques que l'on considère absolument justes. 

" Que les statistiques scolaires de la province de Québec ne 
soient pas absolument justes, ce n'est pas même probable, 
c'est certain ; M. Magnan, l'Inspecteur général, les reconnaît 
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lui-même seulement approximatives. Seulement, les statis­
tiques des autres provinces sont-elles plus impeccables ? 
Nous ne le croyons pas, parce que, premièrement, ayant déjà 
travaillé aux statistiques fédérales, nous avons acquis la ferme 
conviction que la statistique d'une province ou d'un pays ne 
pouvait au mieux n'être qu'approximative et qu'ensuite nous 
trouvons dans les statistiques scolaires de la province d'Ontario 
pour l'année 1916 la petite contradiction suivante qui nous en 
donne une nouvelle preuve : 

" On calcule qu'en cette année 1916, il y avait en Ontario 
527,610 enfants enregistrés, dans les écoles élémentaires de la 
province, pendant que l'on estime que le nombre total des 
enfants de 5 à 16 ans dans la province est de 511,324. Nous 
nous trouvons donc en face d'une constatation assez étonnante, 
puisqu'il y a plus d'enfants dans les écoles élémentaires qu'il 
n'y en a dans la province. 

" A tout prendre, les statistiques de la province de Québec 
paraissent donc aussi bonnes que celles de la province d'Ontario 
et on peut les considérer assez solides pour tirer une conclusion 
relativement juste sur la situation scolaire de la province." 

Le point des statistiques scolaires le plus violemment 
at taqué par le député de Saint-Hyacinthe, c'est celui qui 
se rapporte au recensement des enfants d'âge scolaire dans 
les grandes villes. Dans son discours, page 11 de son manus­
crit lu à la Chambre, M. Bouchard a dit que les statistiques 
des villes étaient " fabriquées " , et étant donné le contexte 
de ce discours, cette fabrication était, bien entendu, mise 
au crédit de l 'Inspecteur général, cependant que bien long­
temps avant mon entrée au département de l'Instruction 
publique, je ne saurais préciser la date, la lacune du recense­
ment dans certaine ville était comblée par une proportion, 
non une fabrication, établie à l'aide du recensement fait 
dans le reste de la province. Cet te méthode, bien qu'abso­
lue, est admise en statistique. E t j e suis convaincu que le 
jour où Québec, Montréal, Sherbrooke, etc., feront le 
recensement des enfants d'âge scolaire, tel que le veut la 
loi, il n'y aura pas grand'différence entre la proportion 
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accordée actuellement à ces villes et le recensement qui 
sera fait. Déjà, la commission scolaire catholique de la 
ville de Québec a donné l'exemple, en faisant faire cette 
année le recensement des enfants de 5 à 18 ans par l 'entre­
mise de M M . les Curés des différentes paroisses de la cité, et 
ce avec l'agrément des autorités religieuses. 

Je viens de dire que le recensement qui devra se faire à 
brève échéance dans les villes, ne contredira pas beaucoup, 
du moins c'est mon humble opinion, la " proportion " 
actuellement accordée à ces villes par le département de 
l'Instruction publique. En voici une preuve assez forte 
fournie par l'Action Catholique dans un admirable article 
en date du 1er février 1919. Parlant spécialement de la 
paroisse de Saint-Roch, centre ouvrier, industriel e t com­
mercial, où le recensement scolaire venait d'être terminé, 
l'auteur de l'article dit : 

" Chacun des six vicaires de la paroisse a charge d'un des 
six quartiers, et comme la grande majorité d'entre eux exerce 
le ministère à cet endroit depuis cinq ans et plus, on peut se 
faire une idée de la compétence particulière qu'ils ont acquise. 

" Or, aux premiers jours de l'année 1919, il y avait dans la 
paroisse 1,896 enfants d'âge scolaire, soit 252 garçons et 277 
petites fdlcs de 5 à 7 ans, 673 garçons et 694 petites filles de 
7 à 14 ans, soit un total de 1,896. 

"A la même époque il y avait à l'Académie indépendante des 
Sœurs de Notre-Dame, 314 élèves., et à l'Académie Saint-Roch, 
où les mêmes sœurs enseignent, sous le contrôle de la Commis­
sion scolaire, 493 élèves. 

" Aux deux écoles des Frères, le nombre des élèves inscrits 
était à la même date de 835, donnant un grand total de 1,642. 

" L'assistance moyenne était de 287, soit 9 1 % à l'Académie 
indépendante, de 404, soit 83% à l'Académie St-Roch, et de 
745, soit 89% aux écoles des Frères, et cela durant une période 
où la grippe sévissant tenait un certain nombre d'élèves hors de 
l'école. 

" Voilà certes des chiffres propres à démantibuler quelque 
peu les échafaudages de prétentions mensongères que les 
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dénigreurs de notre religion et de notre nationalité ne cessent 
d'élever contre nous. 

"Mais,diront sans doute nos adversaires, après avoir examiné 
les chiffres ci-dessus à la loupe, il y a, entre le nombre des élèves 
d'âge scolaire et ceux des élèves inscrits, une marge qui a son 
importance. En additionnant les chiffres que vous donnez, 
nous arrivons à celui de 1,896 pour les enfants d'âge scolaire. 
Or le total des élèves inscrits n'est que de 1,642. Cela fait 
une marge de 254, assez importante pour en tenir compte. 

" Qu'on se rassure, nous ne sommes pas en peine d'en tenir 
compte. 

" E t d'abord il faut admettre que si, en théorie, les enfants 
de cinq ans sont censés être d'âge scolaire, en pratique, et saine 
hygiène, il vaut beaucoup mieux pour un certain nombre, 
sinon pour la majorité d'entre eux, être à la maison, sous l'égide 
maternelle, qu'à l'école, dans un âge aussi tendre. Or, il y a 
529 de ces enfants dans la paroisse St-Roch, leur nombre dépasse 
donc de beaucoup la marge ci-dessus, et cela prouve que le 
très grand nombre d'entre eux vont à l'école. 

" D'autre part, comme il n'y a pas à Saint-Roch de jardin 
de l'enfance, beaucoup de familles envoient leurs tout jeunes 
enfants faire leurs premiers mois, sinon leurs premières années 
d'école, à l'établissement spécial des Sœurs Grises, situé dans 
une autre paroisse. Et voilà ce qui diminue d'autant l'ins­
cription et l'assistance moyenne dans les écoles de Saint-Roch. 

" Au pensionnat St-Louis de Gonzague de la Haute-Ville, 
et à celui des Sœurs Servantes du St-Cœur de Marie,à Limoi-
lou, on reçoit des garçons jusqu'à l'âge de 12 ans. Comme ce 
sont d'excellentes préparatoires au Séminaire de Québec et à 
d'autres écoles, d'assez nombreuses familles de St-Roch y 
envoient leurs garçons. Ceux-là ne peuvent encore faire nombre 
ni sur les chiffres d'inscription, ni sur ceux de la fréquentation 
scolaire paroissiale. 

" Il y a ensuite les classes du Patronage St-Vincent de Paul, 
de St-Jean-Baptiste, qui reçoivent un certain nombre des 
écoliers de St-Roch ; il y a celles du Séminaire qui en reçoi­
vent un grand nombre ; il y a les externats des Sœurs Grises 
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e t des U r s u l i n e s , f r é q u e n t é s p a r b e a u c o u p d e p e t i t e s filles d e 

S t - R o c h . T o u s ceux- là n e c o m p t e n t n i d a n s les chi f f res d ' i n s ­

c r i p t i o n , n i d a n s ceux d e l a f r é q u e n t a t i o n sco la i r e d e S t - R o c h . 

I l y a aus s i les p e t i t e s filles q u i s o n t i n t e r n e s a u c o u v e n t d e 

L imoi lou ou à celui des U r s u l i n e s . I l y a l e s 74 e n f a n t s d e l a 

pa ro i s se q u i r e ç o i v e n t l e u r i n s t r u c t i o n e n d e h o r s d e Q u é b e c ; 

e t t ous ceux- l à d o i v e n t e n c o r e s ' a j o u t e r e n j u s t i c e a u x 1,642 

inscr i t s d a n s les écoles d e l e u r p a r o i s s e . I l y a a u s s i l es éco le s 

i n d é p e n d a n t e s q u i d o i v e n t e n t r e r en l i g n e d e c o m p t e , e t d o n t 

n o u s n ' a v o n s p a s d i t u n m o t . 

" M a i s q u e r e s t c - t - i l d e c e t t e m a r g e d e 254 q u ' o n s e m b l a i t 

n o u s a c c u s e r d e vou lo i r e s c a m o t e r ? 

" 11 r e s t e l ' i m p r e s s i o n s u i v a n t e q u e d e s s t a t i s t i q u e s d ' u n e 

v a l e u r a u m o i n s égale à cel le d e s m e i l l e u r e s é t a b l i s s e n t q u e 

d a n s u n e p a r o i s s e u r b a i n e , o u v r i è r e , c o m m e r c i a l e e t i n d u s t r i e l l e , 

p o u v a n t s e rv i r d e p r o t o t y p e , l ' i n s c r i p t i o n sco la i r e , l a f r é q u e n ­

t a t i o n sco la i re s o u t i e n n e n t a v a n t a g e u s e m e n t la c o m p a r a i s o n 

a v e c ce qu ' i l y a d e me i l l eu r d a n s le g e n r e p a r t o u t a i l l e u r s . E t 

les chiffres su r l esque ls n o u s b a s o n s n o t r e c o n c l u s i o n n e s o n t 

p a s d'il y a c e n t a n s , d ' i l y a c i n q u a n t e a n s , d ' i l y a c i n q a n s , 

ils sont d'hier. E t ils n ' o n t p a s é t é r ecue i l l i s à mi l le l i e u e s , n i à 

c e n t l ieues , ni à c inq l i eues d ' i c i . Us ont été recueillis sous nos 

yeux e t c h a c u n p e u t les c o n t r ô l e r . 

" E t ces chiffres p e u v e n t ê t r e ceux d e m a i n t e s a u t r e s p a r o i s ­

ses p o u r v u q u ' o n les recue i l l e a v e c l ' h o n n ê t e t é , l a l o y a u t é e t 

la consc ience a v e c lesque l les c e u x d e S t - R o c h o n t é t é r a s s e m ­

b l é s . " 

Vo i l à u n t é m o i g n a g e i m p o r t a n t : il m é r i t a i t d ' ê t r e c i t é 
ici ce so i r . 

S u r le m ê m e su je t , n o u s l i sons ce q u i s u i t d a n s La Vie Pa­

roissiale (8 févr ier ) p u b l i é e p a r le Ce rc l e P a r o i s s i a l d e l a p a r o i s ­

se d e N o t r e - D a m e d e J a c q u e s - C a r t i e r : 

" Au r e g a r d d e la loi d e n o t r e p r o v i n c e , s eu l s les e n f a n t s d e 

7 à 14 a n s s o n t t e n u s à f r é q u e n t e r l ' éco le : et donc seuls, ils 
doivent être comptés dans une statistique de fréquen­
tation scolaire. 
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" La statistique qui concerne à ce point de vue, nos 
enfants de Jacques-Cartier qui sont de 7 à 14 ans, est la seule 
concluante. 

" Dans notre paroisse, nous avons 901 enfants de 7 à 
14 ans. Fréquentent l'école : 867, moyenne quotidienne. 
Sont absents : 34. 

" Moyenne de fréquentation scolaire, chez-no us : 
96.3M-

(Chiffres du recensement paroissial, automne 1918.) 

" Mais. . . il ne faut pas omettre ceci : 
" Sur ces 34 enfants non à l'école, 14 travaillent par besoin 

pressant de leurs parents, et 2 sont malades et incapables de 
suivre les classes. Donc 16 enfants, qu'on doit considérer 
comme légitimement absents de l'école. Et une loi d'obliga­
tion scolaire ne produira aucun changement quant à ces cas-là, 
à moins qu'elle ne guérisse par miracle les malades, et qu'elle 
assure aux parents un secours pécunier équivalent au salaire 
gagné par leurs 14 enfants de 13 ans qui travaillent : les deux 
hypothèses ne sont pas près de se réaliser. 

" Conséquence : nous sommes en droit, pour notre statis­
tique, de ne compter que les enfants négligents. Ils sont 18. 
Cela donne pour moyenne de fréquentation pour nos enfants 
de 7 à Mans : 9 8 . 1 J 4 " ( l ) 

A propos de cette question des statistiques scolaires, 
question complexe et difficile, l'attitude prise par le Comité 
catholique à sa dernière réunion paraît très logique. Des 
personnes de bonne foi prétendent sincèrement que nos 
statistiques scolaires sont suffisamment complètes et démon­
trent l'inopportunité d'une loi d'instruction obligatoire ; 
d'autres personnes également de bonne foi prétendent non 

(1) Voir aux Appendices, la fréquentat ion scolaire à Fraserville (Rivière-
<lu-Loup). 
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moins s incèrement q u e ces s t a t i s t iques s o n t i n c o m p l è t e s 
e t erronées. I l n ' y a v a i t d o n c pas d ' a u t r e a l t e r n a t i v e p o u r 
le Comi té ca thol ique q u e celle de se r ange r à c e t t e sage 
résolution proposée p a r l 'honorable M . T h o m a s C h a p a i s 
e t appuyée p a r l 'honorable j uge M . Tel l ie r : 

" Considérant que dans la question de l ' instruct ion obliga-
" toire, les statistiques relatives à l 'assistance des enfants en 
" âge de scolarité const i tuent l 'un des éléments les p lus essen-
" tiels ; considérant que l 'exactitude de ces s ta t is t iques est 
" publiquement contestée : le comité catholique du Conseil de 
" l ' Instruction publique, avan t de prendre aucune act ion sur 
" les pétitions qui lui sont soumises, prie monsieur le Sur in ten-
" dant d 'adopter , avec le concours du gouvernement , les 
" mesures nécessaires pour établir la valeur p robante des stat is-
" tiques officielles et l 'assurance que l'on peu t fonder sur les 
" chiffres qu'elles fournissent, ou recueillir des s ta t is t iques aussi 
" inat taquables que possible, si celles que l 'on possède actuel-
" lement. sont reconnues insuffisantes." (Texte r ep rodu i t de 
l'Evénement du 7 février 1919). 

J e suis convaincu q u e l ' é tude a t t e n t i v e qu i se ra fa i te de 
nos s ta t i s t iques en d é m o n t r e r a la va l eu r p r o b a n t e . C e t t e 
é tude , cer tes , p rouvera , sans dou te , q u e les s t a t i s t i q u e s 
scolaires de n o t r e p rov ince son t perfect ibles , m a i s p e r s o n n e 
n ' a j amais p r é t endu le con t ra i re , à p r e u v e les efforts pe r sévé ­
r an t s d u d é p a r t e m e n t de l ' I n s t ruc t ion p u b l i q u e depu i s 
plusieurs années pour amél iorer les s t a t i s t iques qu ' i l fourn i t 
annue l l ement à la Lég is la tu re . 



L' INSTRUCTION OBLIGATOIRE 

C E T T K M E S U H K S K H A I T - K L L K <>l>l>Oim!NK E T 

E F F I C A C E ? 

Depuis trois mois, cette question passionne les esprits, 
chez nous. E t pourquoi cette question émeut-elle la masse 
et met-elle en ébullition la population tout entière ? 
C'est qu'il est impossible de traiter un tel sujet, sans toucher 
à la liberté de la famille, liberté plus chère que tous les biens 
d'ici-bas. Je crois que la plupart des partisans de cette 
mesure sont sincères. Des personnages distingiiés, de 
bons citoyens, de bons chrétiens se sont prononcés en faveur 
d'une telle loi, croyant que la coercition donnerait un essor 
nouveau au progrès scolaire. D'un autre côté, il y a aussi 
des hommes très sincères, et ils sont nombreux, qui repous­
sent l'obligation scolaire comme attentatoire à la liberté de 
la famille, liberté garantie par le droit naturel et confirmée, 
pour nous les catholiques, par la tradition et la pensée de 
l'Église. Certes, aucun concile n'a condamné en soi le 
principe même de l'instruction obligatoire. Mais, si l'on 
consulte l'histoire, on constatera que l 'Église s'est toujours 
opposée, à moins de circonstances très graves, à toute mesure 
coercitive restreignant la liberté de la famille. Je me range 
à cette opinion que je crois sage et raisonnable. Néan­
moins, je reconnais à tous mes concitoyens, sans suspecter 
en aucune façon leurs intentions, leur droit à préconiser 
l'instruction obligatoire, et cela sans qu'ils méritent d'encou­
rir aucune condamnation. 



A pari la question de principe, (Jeux autres points impor­
tants s'imposent à notre attention, quand il s'agit de l'obli­
gation scolaire : Cette mesure est-elle opportune ? une 
telle mesure sera-t-elle efficace ? 

Opportunité, efficacité, voilà les deux aspects de la question 
qu'il importe de bien étudier avant de Se prononcer en une 
matière aussi grave, où tant de facteurs s'offrent à l 'atten­
tion de l'observateur impartial : facteurs économiques, géo­
graphiques, climatériques. 

Les statistiques scolaires de la province de Québec, même 
en faisant la part de leurs imperfections relatives, démon­
trent, il me semble, que notre peuple est soucieux de l'éduca­
tion de la jeunesse. Aucun peuple au monde, je crois, n 'a 
fait plus de sacrifices que le nôtre pour favoriser la cause de 
l'instruction publique. Nous avons rappelé ailleurs que 
les municipalités scolaires catholiques de la province de 
Québec, de 1907 à 1918, avaient dépensé $16,922,586, pour 
construction de maisons d'écoles ; que le chiffre de la 
dépense faite pour l'enseignement, per capita, qui n 'étai t 
que de $9.87 en 1899-1900, atteignait $28.49 en 1916-17 ; 
que les taxes imposées par les commissions scolaires de notre 
province s'étaient élevées de $1,517,565, en 1897-98, à 
$6,963,472, en 1916-17 ; que les contributions volontaires 
consenties par la population pour le soutien de nos belles 
écoles indépendantes ou indépendantes subventionnées, 
atteignaient $4,105,822 en 1915-16, quand ces contributions 
n'étaient que de $1,171,102 en 1896-97 ; que les contribu­
tions du gouvernement étaient passées de $445,650 en 
1897-98 à $2,068,766 en 1916-17. 

E t tous ces sacrifices n'ont pas été faits en vain, je l'ai 
démontré amplement dans ma lettre à l'Action Catholique 
et à la Presse. Le régime de la liberté, de l 'encouragement ; 
l'appel aux meilleurs sentiments des parents et à l'intelli­
gence du peuple ont produit d'excellents résultats, preuve 
que les citoyens de cette province ne méritent pas qu'on les 
menace de lois pénales dans le domaine de l'éducation. E t 
la fréquentation scolaire elle-même, telle que démontrée par 



- 51 — 

les s t a t i s t i ques , n e just if ierai t pas , en n o t r e province , le 
G o u v e r n e m e n t d ' a d o p t e r u n e mesure coerci t ive qui per­
m e t t r a i t à u n g e n d a r m e de violer le sanc tua i re de la famille 
p o u r s ' in terposer en t re le père e t l ' enfant . C 'est là une 
m e s u r e t r è s g r a v e e t d ' app l i ca t ion difficile : je l 'ai d é m o n t r é 
a u su je t de la F r a n c e . E t là se pose la ques t ion de 1"' effi­
cac i t é " . I c i encore , les p r euves a b o n d e n t . I/es commis ­
sions scolaires, les i n s t i t u t e u r s e t les inspec teurs , nulle p a r t , 
n e c o n s e n t e n t à j oue r le rôle de dé la teur . E t ils on t ra ison : 
ce rôle es t p a r t i c u l i è r e m e n t odieux q u a n d il a pour c h a m p 
d ' ac t ion la fami l le . I l e s t r a r e que les familles, m ê m e les 
p lus p a u v r e s , c o n s e n t e n t de ga ie té de c œ u r à p r iver leurs 
en fan t s des b ienfa i t s d e l ' éduca t ion . J e pa r l e ici d ' expé­
r ience , car il y a t r e n t e - c i n q ans que je m ' o c c u p e de l 'Éco le 
d u P a t r o n a g e , fondée à Québec , en 1846, p a r la Société d e 
S a i n t - V i n c e n t de P a u l , p o u r fournir l ' éduca t ion e t l ' ins­
t r u c t i o n a u x en fan t s des familles indigentes secourues p a r 
les conférences d e ce t t e bel le e t noble Société . I l y a au jour ­
d ' h u i deux P a t r o n a g e s à Québec ,qu i r eço iven t près d e cinq 
cen t s enfan t s . 

E h bien ! l ' ass idui té d a n s les deux écoles du P a t r o n a g e 
de la Socié té d e Sa in t -Vincen t de P a u l e s t admirab le . 
T r è s peu d 'é lèves s ' ab sen t en t de la classe, en dép i t des 
longues d i s t a n c e s — car l 'école d u P a t r o n a g e reçoi t les enfan ts 
de t o u s les q u a r t i e r s de l a vil le — e t en dép i t des saisons 
r igoureuses . P r e u v e q u e les familles, m ê m e s les p lus p a u ­
vres , e n v o i e n t l eurs en fan t s à l 'école, q u a n d on m e t des 
écoles à leur disposi t ion e t q u ' o n leur v i en t cha r i t ab l emen t 
en a ide . C e t t e m é t h o d e v a u t bien celle de la con t ra in te . 

A p ropos d'inefficacité d e la loi d 'ob l iga t ion scolaire d a n s 
O n t a r i o , le Globe d e T o r o n t o en a fourni t o u t r é c e m m e n t u n e 
nouvel le p r e u v e . Voici, en effet, ce que vous avez sans d o u t e 
lu d a n s le Devoir d u 19 j a n v i e r dernier : 

" Le Globe de Toronto a publié il y a quelques jours un ar t i -
culet sur la fréquentat ion scolaire ontar ienne qui est de na tu re 
à faire réfléchir ceux qui en t iennent ici pour la fréquentation 
obligatoire. " Le scandale de l'école buissonnière en Ontar io 
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suscite l ' intérêt général " , dit-il, après quoi il cite le Broc'kville 
Recorder qui se plaint de la façon don t les gens ignorent la loi. 
Met t re une loi dans les s t a tu t s ne change souvent rien à la 
s i tua t ion ." 

J e suis a b s o l u m e n t c o n t r e l ' ins t ruc t ion ob l iga to i re , p o u r 
des raisons que j ' a i exposées ail leurs e t q u e j ' e s t i m e b o n n e s . 
N é a n m o i n s , je respecte s incè rement l 'op in ion de ceux qu i 
ne pensen t pas c o m m e m o i su r ce t te ques t ion , et j a m a i s , ni 
de m a p lume ni de mes lèvres , n ' e s t t o m b é u n seul m o t qu i 
p û t blesser mes adversa i res à ce p ropos . 

C O N C L U S I O N S 

I l est t e m p s de conclure ce long p l a idoye r d o n t l a l imi te 
a é té dé te rminée pa r le d i scours du d é p u t é d e S a i n t - H y a c i n ­
t h e , qui es t , p resque de la première à la dernière l igne , u n e 
a t t a q u e personnel le grossière e t injuste c o n t r e l ' I n s p e c t e u r 
général des écoles ca thol iques de la p rov ince de Q u é b e c . 
J ' a i réfuté tou tes les accusa t ions de M . B o u c h a r d a v e c éner ­
gie, mais aussi avec f ranchise e t l o y a u t é . Accusé d ' a v o i r 
fabr iqué e t faussé les s t a t i s t iques , j ' a i d é m o n t r é v ic to r i euse ­
m e n t , je crois, que t ou t e s les s t a t i s t iques d o n t je m e suis 
servi p rov i ennen t de sources officielles. Accusé d ' a v o i r 
t r o n q u é les tex tes ou de les avoi r cités m a l h o n n ê t e m e n t , ] ' a i 
é t ab l i m a p rob i t é l i t té ra i re , ho r s de t o u t d o u t e , m e semble -
t- i l . Accusé l âchement , a v e c une mal ice inqual i f iable , d e 
m ' ê t r e enrichi avec l ' a rgen t des t iné a u x p a u v r e s , j ' a i défié 
le dépu t é de S a i n t - H y a c i n t h e de répé te r c e t t e no i re ca lom­
nie hors de la C h a m b r e , e t il n e l 'a p a s fai t . I l s 'est dé robé 
à la faveur de pré tex tes puér i l s au l ieu d ' avo i r le cou rage 
ou de réi térer son accusat ion ou de la re t i r e r c o m m e u n h o m ­
m e d 'honneur . 

J e repousse avec mépr i s c e t t e basse accusa t ion e t laisse 
à son a u t e u r t o u t e l ' infamie d ' avo i r s ans ra ison a u c u n e 



at taqué un honnête père de famille dans ce qu'il a de plus 
cher, son honneur. 

L'honneur ! c'est encore quelque chose, n'en déplaise 
au député do Saint-Hyacinthe. Et le spectacle do notre 
Législature ajournant ses délibérations pour permettre à Tin 
officier de l 'administration publique de se défendre, est 
vraiment consolant ; il démontre que le Gouvernement, 
l'Opposition et toute la Chambre a le souci de l'honneur, 
l'unique gloire de l 'honnête homme. 

En prononçant ces mots, honnête homme, l'image vénérée 
de mon père se présente à mes yeux. Petit-fils de cultiva­
teur, fils de meunier et meunier lui-même, il ne fit qu'un 
rêve, qu'il réalisa, celui de léguer un nom sans tache à ses 
enfants. Ce nom, je l'ai reçu en héritage avec bonheur et 
l'ai porté le front haut depuis un demi-siècle. 

Désirant l'honorer le plus filialement possible,j'ai cherché, 
par des efforts persévérants, à jeter quelque éclat sur ce 
nom dont je suis fier pour l'unique raison qu'il est celui que 
mon cher père m'a légué comme un héritage sacré et que 
ma mère bien-aimée m'a appris tout jeune à respecter comme 
la prunelle de mes yeux. 0 mon père, ô ma mère, ô mes 
chers disparus, en défendant ce soir, devant cet auditoire 
d'élite, mon honneur outragé, c'est votre mémoire bénie 
que je venge en même temps que je défends le seul bien que 
je léguerai à mes enfants, le nom que m'ont transmis mes 
ancêtres, pur de toute souillure, blason modeste mais sublime 
que je défendrai avec la dernière énergie contre les attaques 
empoisonnées de la calomnie. 

J 'a i dit ce que je pensais des statistiques scolaires de 
notre province : elles ne valent pas mieux, mais elles valent 
au tan t que celles des autres provinces. 

La mesure d'une loi d'instruction obligatoire me paraît 
ni opportune, ni nécessaire et je suis convaincu d'avance, par 
l'expérience qui en a été faite dans d'autres pays, qu'elle 
serait inefficace. 

Messieurs les députés, Mesdames e t Messieurs, je vous 
remercie de votre si sympathique attention, et le souvenir 
de la réunion de ce soir ne s'effacera jamais de ma mémoire. 



ÉPILOGUE 
Ajourné le 29 janvier, le débat sur l'instruction obligatoire 

n'a été repris, à la Chambre, que le 20 février. C'est M. 
Bercovitch, député de Saint-Louis (Montréal), qui a parlé le 
premier, suivi de M M . Bugeaud (Bonaveulure) cl Francœur 
(Lotbinière). Le débat fut continué les jours suivants par 
M M . Tessier (Rimonski), Grégoire (Frontenac) et Beaudry 
( Verchères). 

Tous ces députés, pour des raisons diverses et tout en récla­
mant des améliorations scolaires que tout le monde désire, 
se prononcèrent contre l'instruction obligatoire. 

Le 15 mars, l'honorable M. Décarie, Secrétaire de la Pro­
vince, termina la discussion au nom du Gouvernement, et il 
fut suivi de M. Bouchard, député de Saint-Hyacinthe, à qui 
revenait le droit de réplique, à titre de proposeur du débat. 

L'honorable Secrétaire de la Province, après avoir résumé 
l'intéressant débat auquel la Chambre avait assisté, s'appliqua 
à démontrer les progrès réalisés dans notre province dans le 
domaine de l'éducation depuis une vingtaine d'années, et ce 
sous le régime de la liberté, sans lois de contrainte. Puis l'ho­
norable Ministre termina en concluant à la supériorité du 
régime de la persuasion sur celui de la coercition. 

Le Canada du 19 mars, dit, dans un article résumant les 
travaux de la session 1919 : 

" L'instruction des enfants : — est une des premières conditions du succès 
économique, comme du succès intellectuel et moral. Le Gouvernement n'a 
rien épargné pour développer l'enseignement technique, et on lui a demandé 
pour assurer une plus grande diffusion de l'instruction de recourir à l'école 
obligatoire. On a voulu prouver que la désertion de l'école était trop fré­
quente, et on lui attribuait les causes de notre infériorité économique. 

" D'autre part des députés ont démontré qu'au point de vue de l'instruction, 
c'est encore Québec qui a fait le plus de progrès et que des provinces oû Tins-
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truction obligatoire existe, déploraient comme chez nous la désertion des 
écoles. 

" Le remède à un tel état de chose fut suggéré par l'hon. M. Décarie, et ce 
remède restera, selon nous, encore le plus efficace, tant qu'il ne sera pas cons­
taté que c'est vraiment par mauvaise volonté et parti pris que les parents 
refusent l'instruction à leurs enfants. Ce remède c'est la persuasion, et M. 
Décarie a confiance qu'avec le concours du clergé, qui ne s'est jamais récusé 
en ces matières, bien loin de là, on arrivera plus facilement que par la coerci­
tion à faire comprendre aux parents les bienfaits de l'instruction." 

L'honorable Secrétaire de la Province a aussi fait une 
déclaration au sujet de l ' Inspecteur général, don t il a reconnu 
officiellement la probi té e t la compétence professionnelles. 
Voici ce que la Presse du 15 mars dit à ce sujet : 

" L'Inspecteur général des Écoles catholiques a reçu le témoignage de 
l'honorable Ministre qu'il est un fonctionnaire de grand mérite et que, de 
plus, il a consacré toute sa vie à l'enseignement et qu'il.n'y a pas d'apôtre plus 
enthousiaste que lui pour le progrès scolaire." 

M. Bouchard (Saint-Hyacinthe) dans sa réplique a r épondu 
aux honorables députés qui avaient pr is p a r t au d é b a t e t 
s 'étaient tous déclarés contre l ' instruct ion obligatoire, soit 
par principe ou pour des raisons d 'oppor tun i t é ou d'efficacité. 
Au cours de ses remarques, il a réclamé la gra tu i té scolaire e t 
l 'uniformité des livres. Le député de Sa in t -Hyac in the 
ayan t p ré t endu de nouveau que la loi d ' ins t ruct ion obliga­
toire avai t produi t des résul ta ts tangibles en F r a n c e , M . 
F rancœur (Lotbinière) demanda à la C h a m b r e la permission 
de lire le témoignage contra i re de l ' Inspecteur général D e Cazes 
(1904), qui déclarait que vingt-deux ans d 'obligation scolaire 
n 'avaient rien amélioré en France , q u a n t aux i l let trés e t à la 
fréquentat ion des écoles. 

E n te rminan t , M. Boucha rd a p r é t e n d u ne pas avoir accusé 
l ' Inspecteur général d 'avoir fabriqué ou falsifié les s ta t i s t iques 
ni avoir insinué qu'i l s 'é tai t enrichi, ma lhonnê temen t . Nous 
citons à ce sujet le compte-rendu de la Presse du 15 mars : 

" M. Bouchard prétend qu'il ne l'a pas accusé (M. Magnan) d'avoir falsifié 
les statistiques mais de s'être servi des statistiques fabriquées. Après avoir 
expliqué que son allusion à l'incident de Valladolid n'avait pas pour objet 
.d'atteindre la réputation de M. Magnan, l'orateur a déclaré qu'il renoncerait 



à s o n i m m u n i t é p a r l e m e n t a i r e , s i M . M a g n a n v o u l a i t l e p o u r s u i v r e p o u r l u ! 

f a i r e r e n d r e c o m p t e d e s p a r o l e s p r o n o n c é e s à s o n endro i t . . I l a auss i r e p r o c h é 

à M . M a g n a n t d e n ' a v o i r p a s c i t é e x a c t e m e n t c e r t a i n s t e x t e s . " 

A propos de textes le député de Saint-Hyacinthe pré tend 
que nous aur ions d û tenir compte d'un aut re passade de sou 
discours, au sujet du bonhomme de Valladolid. Voici t ou t 
le passage visé pa r M . Bouchard, et nous n 'avons aucune objec­
tion à le citer en ent ier : 

" P e r s o n n e n o d i r a q u e j u s q u ' i c i M . M a g n a n a pr i s d e s p o s i t i o n s b i e n d a n ­

g e r e u s e s sur l a q u e s t i o n d ' i n s t r u c t i o n p u b l i q u e d a n s la p r o v i n c e e t q u ' i l y 

t r a v a i l l e gratis qnodeo. Il r a p p e l l e à m o n s o u v e n i r le d i r e c t e u r d e c e t h o s ­

p i c e d e V a l l a d o l i d q u i ' a v a i t lui a u s s i v o u é s a v i e à c e u v e p i e u s e , c e l l e d e s e c o u ­

rir l e s p a u v r e s , e t q u i d é c l a r a i t d a n s sa s o m p t u e u s e d e m e u r e a u n a m i d e 

j e u n e s s e v e n u p o u r lu i r e n d r e v i s i t e a p r è s u n e s é p a r a t i o n d ' u n q u a r t d e s i è c l e 

q u e c ' é t a i t e n f a i s a n t l a c h a r i t é qu ' i l s ' é t a i t e n r i c h i . J e s a i s q u e M . M a g n a n 

n e s ' e s t p a s e n r i c h i a v e c l e s a l a i r e q u e lu i p a i e l e G o u v e r n e m e n t , m a i s il 

d e v r a i t çc r a p p e l e r q u ' i l e s t u n f o n c t i o n n a i r e c o m m e l e s a u t r e s e t qu ' i l n e 

d e v r a i t p a s e n c e t t e q u a l i t é p r é j u g e r l ' o p i n i o n p u b l i q u e c o n t r e u n e lo i q u i p e u t 

à b r è v e é c h é a n c e ê t r e i n s c r i t e d a n s n o s s t a t u t s . " 

N o u s ne voyons pas quel changement les lignes qui précèdent 
l ' incident de Valladolid appor t en t à ce dernier passage. Pour­
quoi cet te histoire tendancieuse d'un monsieur qui avait , lui 
aussi, voué sa vie à une œuvre pieuse e t s 'était enrichi dans 
l'exercice de la chari té . D'ai l leurs, j ' a i d i t sur ce point, t ou t 
ce que je pensais , dès le débu t de mon discours à l 'Université 
Lava l , et j ' y renvoie le lecteur. 

Comme je ne veux pas ê t re injuste, même pour un adversaire 
qui l 'a été à mon égard, j ' enregis t re la déclarat ion du député 
de Sa in t -Hyac in the , savoir : " Mon allusion à l ' incident de 
Valladolid n ' a v a i t pas pour b u t d 'a t te indre la réputa t ion 
de M . M a g n a n " (la Presse, 15 mars) . Mais je le répète , 
pourquoi le dépu té de Saint -Hyacinthe a-t-il glissé dans son 
discours (sans nécessité aucune pour sa thèse) cette histoire 
de Valladolid r a t t aché à ce t te phrase : " J e sais que M. M a g n a n 
ne s'est pas enrichi avec le salaire que lui paie le Gouverne­
m e n t . . . " 

Le député de Sa in t -Hyacin the semble regret ter main tenan t 
ce t t e injustice à mon endroit : n 'eût-il pas mieux valu pour 
lui e t pour la Chambre , que le député de Saint-Hyacinthe 



ret i rât loyalement la grave insinuation don t j ' a i eu raison de 
me plaindre. E t alors, à quoi bon l'offre de, renoncer à ses 
immunités parlementaires pour que je le poursuive, puisqu' i l a 
déclaré n 'avoir jamais voulu a t t aquer ma réputat ion d 'hon­
nête homme ? 

La Chambre a été témoin du débat : à elle de juger. 
M . Bouchard a cru devoir récuser le témoignage de l 'hono­

rable M. Chapais , re lat ivement à la question des textes, pré­
t endan t que chacun avai t un jugement pour s'en servir. 
C'est vrai, et c'est pourquoi le public est bien libre, lui aussi, 
d'exercer son jugement et d 'accepter p lu tô t la version de 
M. Chapais que celle de M . Bouchard. M . Chapais a eu pa r 
devers lui tous les éléments nécessaires pour juger en connais­
sance de cause le cas de pré tendue falsification des textes , y 
compris le passage du Minis t re de l 'Éducat ion d 'Ontar io , sur 
lequel le député de Saint -Hyacinthe a jugé bon de revenir. 

At taqué avec une violence extrême dans mon honneur 
professionnel et ma réputat ion de citoyen, je me suis défendu 
avec vigueur, sans cependant descendre aux personnali tés : 
ce qui me répugne. Le dépu té de Sa in t -Hyacin the n ' a donc 
aucune raison de m'accuser d 'avoir été injuste à son égard. 

Injuste ! mais comment ? E n répondan t à des a t t a q u e s 
injustes ? en repoussant avec mépris des insinuations méchan­
tes ? 

Sans provocation aucune, M . Bouchard m ' a pris in jus tement 
à p a r t i . . . et j ' a i répondu tê te haute , a y a n t pour seules a rmes 
le droit et la vérité. Pourquoi se plaindrait-il ? 

Insul té dans ce que j ' a i de plus cher, j ' a i lavé l ' injure. . . e t 
c'est tout . 

Le reste es t pardonné. 

C.-J. M A G N A N . 

Québec, 25 mars 1 9 1 9 . 



APPENDICES 
Énergique protestation de la Société de Saint-Vincent 

de Paul 

Extrait des procès-verbaux du Conseil particulier de Québec, 
Société de Saint-Vincent de Paul,— séance du dimanche, 9 février, 
1919. 

" Attendu qu'à une réunion spéciale tenue le dimanche, 9 du cou­
rant, le Conseil supérieur du Canada a adopté unanimement la réso­
lution suivante, sur proposition de M. Joseph Picard, appuyé par 
M. C.-A. Langlois : 

" Le Conseil supérieur pour tout le Canada proteste avec la plus 
grande énergie contre les insinuations calomniatrices qui d'après les 
journaux, ont été lancées à la figure de M. C.-J. Magnan, président 
général de notre Société. 

" Quoique de telles insinuations ne puissent atteindre l'honneur 
d'un citoyen placé si haut dans l'estime de ceux qui connaissent son 
intégrité, sa charité et son dévouement, le Conseil supérieur croit, 
néanmoins, de son devoir de les repousser avec mépris. 

" De plus, pour qui sait la manière dont nos œuvres sont conduites, 
ces insinuations ne peuvent même pas avoir de fondement : elles 
sont d'une absurdité complète." 

" I l est proposé par M. Elzéar Miville-Déchènes, vice-président de 
la Conférence Notre-Dame, appuyé par M. N.-E. Papillon, président 
de la Conférence Sainte-Geneviève, que le Conseil particulier de 
Québec fasse sienne cette résolution du Conseil supérieur du Canada. 

" Cette motion est adoptée unanimement." 

Extrait certifié véritable. 

E R N E S T MEKCIBR, 

Secrétaire, Conseil particulier» 



La fréquentation scolaire à Praserville ( l 

O u discute beaucoup la ques t ion de rendre l ' ins t ruc t ion ob l iga to i r e . 
La plainte généra le , c 'est le peu d'efficacité de n o t r e s y s t è m e a c t u e l 

d 'ense ignement pr imaire . L e s uns l ' a t t r i buen t au p r o g r a m m e m ê m e 
de c e t ense ignement , d 'autres au manque d ' a s s i s t ance , c ' es t -à -d i re à 
l ' abs tent ion des élèves. L e s premiers veu len t y pourvoi r pa r un 
c h a n g e m e n t de programme, les seconds en r e n d a n t l ' ins t ruc t ion obl i ­
ga to i re . 

L e s changement s dans le p r o g r a m m e d 'é tude s o n t du ressor t du 
Consei l de l ' Ins t ruc t ion publ ique. C e t t e ques t ion e s t déjà à l ' é tude 
et elle recevra sans aucun doute une solution j u s t e e t r a i sonnab le . 

L ' in s t ruc t ion obl igatoire se ra i t du ressort de l a Lég i s l a tu r e . L a 
quest ion a é t é posée déjà , ma i s aucune décision n ' a encore é t é pr i se . 
On demande des rense ignements . 

J e crois bon devoir en fournir pour la commiss ion scolaire de F r a s e r -
ville. 

L e recensement officiel fait eu j u i n e t ju i l le t 1 9 1 8 donne : 
E n f a n t s de 5 à 7 ans 
En fan t s de 7 à 14 ans 

3 5 5 
1 1 6 6 

1 5 2 1 
Les j ou rnaux scolaires offi­

ciels fout voir que les inscrip­
t ions e t l ' a ss i s tance , son t 
c o m m e suit : 

E n f a n t s «le 5 à 14 ans 1575 
D e ce m o n t a n t , il f au t 

déduire les élèves qu i v iennen t 
du dehors, savoi r : 

Au C o u v e n t du B o n - P a s t e u r 63 
3 I 6 6 

Abs t en t ion 
1 5 0 9 

12 

( t ) I l rproJuil de l'Action- Canadienne du 14 février 1919. 
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La proportion d'assistance est donc de près de 100 pour 100. 
C'est-à-dire que sur un nombre total d'enfants de 5 à 14 ans de 1521, une 
abstention de 12 enfants est quantité négligeable, si on tient compte 
des multiples raisons, maladie, absence de la ville, fréquentation de 
maisons d'éducation au dehors, qui peuvent la motiver. 

Je tiens à ajouter que la commission scolaire de Frascrville n'a 
rien épargné depuis dix ans pour procurer aux enfants tout le com-
fort possible à l'école Dans bien des cas, l'enfant se trouve mieux à 
l'école que chez ses parents. Les commissaires d'écoles ont rendu 
le séjour à l'école attrayant et confortable. Cela explique, en grande 
partie, l'assistance considérable, presque totale des enfants à l'école. 

Les instituteurs et institutrices tous sont bien qualifiés, font leur 
large part pour donner satisfaction et aux parents et aux commis­
saires. 

Les résultats obtenus à Frascrville font voir que nous n'avons pas 
besoin du système de l'instruction obligatoire. 

D'ailleurs ce système basé sur la coercition des parents sera d'une 
exécution difficile sinon impossible. 

Supposons que la loi décrète que tous les enfants de 7 à 14 ans seront 
obligés de fréquenter les écoles. 

Cette loi aura besoin d'une sanction, autrement elle serait absolu­
ment inefficace. 

La sanction sera l'imposition de l'amende ou de l'emprisonnement, 
ou les deux à la fois. 

Or, en pratique, il arrive qu'un père de famille chargé d'une nom­
breuse famille, dont l'aîné a atteint 12 ans, a absolument besoin de cet 
enfant, soit pour ses propres travaux, soit pour lui aider aux charges du 
ménage. Il le retirera de l'école soit pour lui aider, soit pour le mettre 
en service. En le faisant, il deviendra passible de l'amende et même de 
l'emprisonnement. Lui qui n'en a pas déjà assez pour vivre, com­
ment paiera-t-il cette amende ? 

S'il ne la paye pas et qu'il faille aller en prison qui fera vivre sa 
famille pendant ce temps-là ? 

Autre inconvénient, c'est, bon gré malgré, l'entrée de la politique 
dans l'école. 

Ce sont les politiciens législateurs qui feront la loi; ce sont les politi­
ciens en charge du pouvoir exécutif qui la feront exécuter. C'est aux 
politiciens que les parents auront recours, le cas échéant, pour obtenir 
des faveurs, sous forme d'exemptions ou de remise de peines. 

Le patronage et les faveurs gâteront tout. 
Reste la police, chargée de la surveillance des écoles. Il faudra 

établir un système d'inquisition rigoureux, suivi de poursuites, perse-
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cutions et vexations de toutes sortes. Où s'arrêteront les innovations 
une fois sur ce terrain ? Dieu le sait. Mieux vaut garder le sys­
tème volontaire, et améliorer nos programmes d'enseignement pour 
les rendre plus modernes, plus adaptés aux besoins actuels. 

S.-C. R ioux , 
Président de la Commission scolaire de Fraserville. 
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